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PRESIDENCE DE M . MICHEL SUCHOD,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

IX' PLAN

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence,
d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi définissant
les choix stratégiques . les objectifs et les grandes actions du
développement de la natit .n pour le IX' Plan — première loi
de Plan (n"' 1523, 1560` .

C.
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Ce matin, la discussion générale e été close et l'Assemblée
a rejeté la motion de renvoi.

Monsieur le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
vous avez demandé la parole mais je suis saisi de deux deman-
des de rappel au règlement par M . Barnier et M . Hamel . Verriez-
vous un inconvénient à intervenir après eux ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat aup r ès du Premier minis-
tre . Je préfère m'exprimer tout de suite.

M . le président . Le Gouvernement obtient la parole quand il
la demande . J'appellerai ensuite les rappels au règlement.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Jean Le Garree, secrétaire d'Etat . J'ai souhaité intervenir
d'emblée, car je viens d'être informé d'un incident regrettable,
que d'ailleurs je regrette. Il m'aurait été agréable d'annoncer
moi-même à l'Assemblée quelle était l'intention du Gouverne-
ment quant à l'organisation du débat. Pour des raisons qui
m'échappent, des informations à ce sujet ont déjà été données
dans la presse et à la radio.

M. Daniel Goulet. Ce n'est pas de notre fait !

M. Jean Brocard . C'est la faute à Gallo!

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat. Je n'ai pas dit que c'était
de votre fait, messieurs . C'est d'ailleurs M. Barnier lui-même
qui m'a informé le premier de cet incident.

M. Daniel Goulet. C'est un comble!

M . Emmanuel Hamel . La jeunesse est à l'avant-garde de l'in-
formation !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . J'aurais préféré, je le
répète, vous informer moi-même des intentions du Gouverne-
ment, ne serait-ce que par courtoisie envers l'Assemblée.

M. Gilbert Gantier. C'c, une mauvaise coordination !

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Avant que ne s 'engage
la discussion sur les amendements modifiant l'article unique, je
souhaite donc évoquer la procédure que suivra le Gouverne-
ment.

S'agissant lu premier projet de loi de Plan élaboré en appli-
cation de la loi portant réforme de la planification, nous sou-
haitons vivement que la discussion permette de prendre en
compte la réflexion entreprise tant au sein des commissions
que des groupes parlementaires . Il importe donc, dans le souci
d'assurer les conditions indispensables d un débat démocratique,
que tous les amendements puisent étre dis_utés . En même
temps, le Gouvernement souhaite maintenir la cohérence d'en-
semble du texte et l'équilibre général du rapport annexe . Même
s'il approuve certains amendements, il est possible que ceux-ci
s'intègrent mal à la cohérence d'ensemble du Plan . Conformé-
ment a la procédure classiquement retenue pour l'examen des
Plans, il a donc décidé qu'il reprendrait dans une lettre recti-
ficative un certain nombre d'amendements — le plus possible —
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respectant la cohérence du rapport.

Par conséquent, le Gouvernement demandera que le vote sur
l'ensemble des amendements soit réservé, en application de
l'article 44, alinéa 3, de la Constitution Le texte modifié par
la lettre rectificative sera mis au vote après que l'ensemble
des amendements aura pu être discuté.

Ayant examiné ces amendements, je puis dès à présent vous
indiquer qu'un grand nombre d'entre eux seront pris en compte,
notamment ceux qui apporteur des précisions sur la croissance,
l'emploi, l'inflation, l'investissement productif, le commerce
extérieur, ou des indications complémentaires sur des problè-
mes comme ceux de la formation et de l'agriculture . Nous
étudierons ces différents points au cours du débat.

Cette procédure répond au double souci de respecter les
droits du Parlement en organisant un débat démocratique et
d'assurer la cohérence du texte . Je souligne qu'elle a été utilisée
pour la plupart des débats sur le Plan, en particulier le 14 juin
1979 . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .) .

Rappels au règlement.

M. le président. La parole est à M. Barnier, pour un rappel
au règlement.

M. Michel Barnier. Monsieur le secrétaire d'Etat, mon rappel
au règlement, au nom du groupe R .P.R. — qui se fonde sur
l'article 96 — a précisément trait au sujet que vous venez
d'évoque;.

Comme la plupart d'entre nous, je n'ai guère le temps de regar-
der la télévision. Eh bien, je l'ai justement fait ce soir pour
quelques instants et voici que la deuxième chaine m'a appris,
à vingt heures cinq, que vous aviez l'intention d'utiliser la
procédure du vote bloqué.

M . Guy Bêche . C'est ça, l ' information !

M . Michel Bernier. Fuite ou pas fuite, organisation ou inor-
ganisation, ii s'agit en tout cas d'un manque de courtoisie
à l'égard du Parlement . Vous en avez d'ailleurs convenu pour
le regretter, ce dont je prends acte.

Cela dit, monsieur le secrétaire d'Etat, cet incident témoi-
gne d'une certaine improvisation de votre part. J'imagine en
effet que l'idée d'utiliser cette procédure ne vous est pas
venue d'un coup, un peu avant vingt heures, à la suite d'une
discussion avec le Premier ministre ou avec vos collègues de
la majorité.

M. Guy Bêche . Vous n'en savez rien !

M . Michel Barnier . Dans ce cas, ce serait encore plus inquié-
tant car cela prouverait le caractère improvisé de la discussion
sur un sujet aussi fondamental que le Plan.

M. Bernard Derosier. Au fait !

M. Michel Barnier. Qu'est-ce qui empêchait le Premier ministre,
dans son intervention d'hier, de nous annoncer son intention de
recourir au vote bloqué, conformément à la tradition qui s'est ins-
taurée pour la discussion de la plupart des Plans ?

M . Raymond Douyère . C'était pour vous faire une surprise !

M . Michel Barnier . Je ne comprends pas cette improvisation.
Je la trouve d'autant plus inquiétante qu'elle risque de faire
perdre beaucoup d'intérêt à notre discussion.

M . Bernard Derosier . Vous n'avez pas l'air très inquiet !

M. Michel Barnier. La raison pour laquelle ce débat sera vidé
d'une grande part de son intérêt, vous l'avez vous-même indi-
quée, monsieur le secrétaire d'Etat, en nous annonçant à
l'avance que le Gouvernement reprendrait, dans une lettre
rectificative, un certain nombre d'amendements portant sur tel
ou tel domaine, par exemple l'agriculture ou la croissance.
Ainsi, avant même que nous n'engagions le débat, vous savez
quel sera le texte fin-il et quels amendements vous accepterez.
(Protestations sur les bancs des socialistes .)

Un député socialiste. Encore un procès d'intention!

M . Michel Barnier . Le groupe R.P.R. avait imagniné que ce
' débat sur le IX Plan se déroulerait d'une tout autre façon.

Depuis l'arrivée de la gauche au pouvoir, je m'occupe de la
planification avec quelques collègues, et nous avons vécu une
expérience intéressante et effectivement nouvelle.

M . le président. Monsieur Barnier, vous entamez un véritable
débat de procédure . Je souhaiterais que vous vous en teniez aux
termes de votre rappel au règlement.

Plusieurs députés socialistes . Très bien !

M. Michel Barnier, Monsieur le président, je crois que cela
mérite quelques instants d 'attention réciproque . (Exclamations
sur les bancs c'es socialistes et des communistes.)

Si vous voulez nous empêcher de parler, dites-le dès mainte-
nant, messieurs, nous partirons.

M. Jean-Jacques Benetière . Mais non, restez, monsieur Barnier t

M. Raymond Douyère . Poursuivez !

M. Michel Barnier . Merci, messieurs .
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Sur le Plan intérimaire, M . Rocard avait inauguré une pro-
cédure intéressante et nouvelle . Je croyais, monsieur le secré-
taire d'Etat, que ce changement était conforme à vos souhaits,
car tout s'était bien passé . L'opposition et la majorité avaient
concentré leur attention sur un certain nombre d'amendements
significatifs ; il n'y avait pas eu de dérapage ; le débat avait
été de qualité et constructif ; plqsieurs de nos amendements
avaient même été adoptés.

M . Dominique Taddei . M . Savary avait essayé de poursuivre
dans cette voie!

M . Michel Barnier . Dans ma naïveté . ..

M . Pierre Metais. Il ne faut jamais être naïf, en politique!

M. Michel Barnier. . . . jusqu'à ce soir, vingt heures cinq, heure
à laquelle j'ai écouté Antenne 2, j'a, ais imaginé — voyez-vous —
que nous allions utiliser la même procédure, que le débat aurait
la même qualité, que peut-être, par des votes ponctuels, la
majorité soutiendrait certains de nos amendements, et récipro-
quement.

Malheureusement, je m 'aperçois que le changement n'est pas
passé en ce qui concerne la procédure utilisée pour la discussion
et le vote du Plan . Je le regrette.

M . Parfait Jans . Enfin, un député de l'opposition qui souhaite
le changement !

M. Michel Barnier . En réalité, monsieur le secrétaire d'Etat,
je me demande si vous n'utilisez pas cette procédure non seule-
ment contre nous, mais aussi contre une partie de votre majo-
rité . . . (Protestations sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. Bernard Derosier . Ne . fantasmez, pas!

M. Michel Barnier . . . . pour empêcher des voles gênants, notam-
ment sur certains amendements du parti communiste . (Exclama-
tions sur les mêmes bancs .)

M . Parfait Jans. M . Bander, c'est Mme Soleil !

M. Michel Barnier . Je regrette cette procédure . Je regrette que
vous ne nous fassiez pas confiance pour contribuer à la richesse
d'un débat de fond sur la planification.

M . le président . Monsieur Barnier . ..

M. Michel Barnier. Je termine, monsieur le président, en vous
remerciant de votre patience.

M. André Soury . Pour êt re patient, il est palli e]:

M. Michel Barnier . Monsieur le secrétaire d'Etat . sur plusieur s
problèmes de fond, déterminants pour notre société dans les
cinq ans qui viennent, tels que la limitation des prélèvements
obligatoires et le pluralisme scolaire . ..

M. Parfait Jans . Mais il lance un nouveau débat !

M. Michel Barnier . .. . nous avions l'intention de demander des
votes par scrutin public, parce qu'il nous paraissait essentiel que
l'ensemble des députés se prononcent . Je comprends bien votre
souci d'éviter des votes de cette nature . Vous avez pris vos
responsabilités . Mais nous demanderons tout à l'heure une sus-
pension de séance pour discuter de notre attitude clans ce débat
avec nos collègues de l'opposition.

M. Parfait Jans . L ' obstruction continue

M . Michel Barnier . Encore une fois, je regrette cette procédure.

M. André Soury . C ' était pour dire ça !

M. le président. La parole est à M . Hamel, pour un rappel au
règlement.

Je donnerai ensuite la parole à M . le rapporteur et à M . le
secrétaire d'Etat, pou" en terminer avec cet incident de procé-
dure.

M. Emmanuel Hamel . Monsieur le président, vous inc permet-
trez d'observer qu'il est des moments de notre histoire parlemen-
taire où les incidents de procédure sont bien plus que des
incidents de procédure : ils sont le signe d'un trouble profond
dont tous les républicains doivent redouter les conséquences
pour la République ! (Exclamations sur les bancs des socialistes
et des communistes.)

M. Daniel Goulet . Vous vous en souviendrez, messieurs! Le
peuple vous jugera!

M . Emmanuel Hamel . C'est le cas lorsqu'on en vient à refuser
des votes qui révéleraient entre le groupe socialiste et le groupe
communiste et, au sein mp_me du groupe majoritaire, entre les
différentes tendances qui le composent, des divergen°es si pro-
fondes qu'elles feraient apparaitre que le Gouvernement . par
manque de cohésion interne, se fissu r e gravement . (Exclamations
sur les mêmes bancs .)

M. André Soury . Rêvez, rêvez donc!

M. Raymond Douyère . Vous prenez vos désirs pour des réa-
lités !

M. Emmanuel Hamel . Car la vraie raison du recours à
l'article 44, troisième alinéa, de la Constitution, est bien d'éviter
que n'apparaissent, à l'occasion du vote sur des amendements
déposés par la majorité ou même l'opposition, les graves divi-
sions qui menacent la cohésion de la majorité.

M. Guy Biche . Mais non !

M . Emmanuel Hemel . Ainsi, monsieur le secrétaire d'Etat, par
la decision que vous venez de prendre, vous vous associez à un
affaiblissement de l'Etat . (Protestations sur les bancs des socia-
listes et des communistes .)

M. Dominique Taddei. Vous avez fait la même chose pour
le IV', le V', le VI' et le VII" Plan !

M. Emmanuel Hamel . Dès lors que, sur un sujet aussi essentiel
que le Plan, qui oriente pour plusieurs années la vie de la
nation et qui fixe les orientations de la politique de dévelop-
pement du pays, un gouvernement refuse tout débat entre. d'une
part, ia majorité et l'opposition et, d'autre part, les différentes
tend, nces de ce qui est encore la majorité, ce gouvernement
perd toute autor ité morale.

M. Parfait Jans . Mais le débat aura lieu, monsieur Hamel, lisez
la Constitution !

M . André Soury . Changez de disque'

M. Emmanuel Hamel . La raison pour laquelle vous utilisez
cet article 44, troisième alinéa, tient sans doute à votre désir
que n ' apparaisse pas publiquement l ' approfondissement de la
division que nous avons heureusement constatée déjà entre le
groupe communiste et le groupe socialiste.

M . André Soury . Vous divaguez!

M . Emmanuel Hamel . En effet, lors de l ' examen de la loi de
programmation militaire, directement liée aux perspectives de
développement du IX' Plan, le groupe communiste a refusé de
voter l'article 1'' du texte parce que ce dernier traduisait un
écart profond entre ses appréciations et la conception — à
laquelle j'adhère — du chef de l'Etat sur les risques de guerre,
sur la politique atlantique, sur la nécessité d'en renforcement
de la défense et sur la désignation du danger. (Exclamations
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . Didier Chouat, rapporteur pour anis de la commission
des affaires culturelles . familiales et sociales. Quel rapport
avec le Plan ? Quel rapport avec le règlement ?

M . Raymond Douyère . Ce n ' est pas le sujet !

M. le président . Mon cher collègue, je vous d°mande d'en
revenir au fait, c'est-à-dire à un véritable rappel au règlement
et, surtout, de conclure!

M. Emmanuel Hamel . l,e fait est que les divisions entre les
tendances du parti socialiste et ent r e le parti socialiste et le
parti comnutnistc sunt telles que le Gouvernement refuse qu'elles
apparaissent publiquement!

M. Daniel Goulet . II refuse le débat !

M . Emmanuel Hamel . Mais cet artifice de procédur e ne
cachera pas aux yeux du pays ces fissu r es . Celles ci sont, par
certains aspects, des symboles d'espérance, car elles prouvent
que le parti comnunistn se sépar^ du parti socialiste . Mais
elles constituent également des signes de faiblesse car elles
démontrent que vous ères clans l'incapacité de concevoir eesent-
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ble le devenir de la nation en ces temps de trouble et de
danger. (Applaudissements sur Les bancs de l'union pour la
démocratie française et du rassemblement pour la République .)

M . Daniel Goulet . C'est la facture ! Cela va mal finir.

M. le président. La parole est à M. Planchou, rapporteur de
la commission des finances, de l'économie générale et du Plan.

M . Jean-Paul Planchou, rapporteur . Tout ce qui est excessif
est insignifiant . (Protestations sur les bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

M. Emmanuel Hamel . Modérez vos propos, monsieur le rap-
porteur!

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur . Ils ne sont nullement
polémiques.

Il conviendrait plutôt de s'en tenir à un ton plus mesuré.

Ma première remarque est tout à fait conjoncturelle . Je com-
prends très bien en effet — M, le secrétaire d'Etat en a d'ail-
leurs pris acte en le regrettant - que M . Barnier se soit étonné
de n'avoir appris que par la télévision l'utilisation de la procé-
dure retenue.

Je tiens ensuite à relativiser certains des propos tenus, notam-
ment par M. Hamel . En effet, la procédure choisie — M . le
secrétaire d'État vient de l'expliquer de manière détaillée —
n'écourte nullement le débat . Nous allons avoir, les uns et les
autres . tout loisir pour exposer et expliquer les raisons de nos
amendements ; les possibilités de réponse ne seront pas davan-
tage limitées. Or l'argumentation de M. Haine], surtout, mais
aussi de M . Barnier, a partiellement reposé sur le fait que cette
procédure permettrait à tel ou tel — rapporteur, député commu-
niste, député socialiste — de ne pas se prononcer sur un amen-
dement lorsqu'il risquerait d ' être gêné . Cela est faux ! Chacun
pourra, et même devra s'exprimer!

M. Michel Barnier . Mais non pas voter !

M . Emmanuel Hamel . S'exprimer mais non pas voter !

M. Daniel Goulet. Cela ne sert donc à rien !

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur . En tout état de cause le
débat se déroulera en séance publique et tous les propos seront
enregistrés au compte rendu, qu'ils émanent du porte-parole du
groupe socialiste, du porte-parole du groupe communiste ou du
rapporteur !

M . Daniel Goulet . C'est une reculade !

M . Jean-Paul Planchou, rapporteur . Enfin, j' en viens au fond
du débat, c'est-à dire à la nature du Plan, pour rappeler que
dit IV' au VII' Plan inclus, cette procédure a été utilisée.

M. Didier Chouat, rapporteur pour arts . Absolument !

M . Michel Barnier . lit le changement?

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur . Cela tient au fait — et
je me tourne vers Michel Ramier, qui est un gaulliste de
raison et de coeur — que le Plan n'est rien d'autre qu'un contrat
entre l'Etat et la nation.

M. Pierre Micaux . Il est devenu une obligation!

M . Jean-Paul Planchou, rapporteur . Il est donc tout à fait
normal que le Gouvernement prenne en charge, in fine, l'en-
semble des contributions. Il est tout aussi logique que, ensuite,
pour bien montrer qu'il s'agit de son engagement propre, il
décide seul, après le débat démocratique, au vu et au su de
sa majorité, comme de l'opposition, des amendements qu ' il
accepte et de ceux qu'il refuse.

On me rétorquera que lors; de la discussion du Plan intéri-
maire, cette procédure n'avait pas été u t ilisée . Mais le IX' Plan
— dont nous discutons la première loi -- définit des objectifs
précis et des programmes d'exécution . Par conséquent, sa valeur
normative en tant que Plan n'a pas du tout la même portée
que celle du Plan intérimaire, qui était avant tout une expli-
cation et un discours sur le cheminement des événements pour
les deux années à venir . Il permettait donc ce débat démocra-
tique .

Par ailleurs — je terminerai par là — la procédure de décen-
tralisation et la procédure de contractualisation du IX' Plan
expliquent que M . le secrétaire d'Etat ait pu prendre l'initiative
d'utiliser la procédure que je viens d'évoquer. (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean Le taarrec, secrétaire d'État . Monsieur Barnier, j'ai
exprimé, au début de cette séance, mes regrets très sincères.
Mais le fait que les informations ne restent jamais très long-
temps confidentielles est aussi le signe d'une démocratie.

M . Michel Barnier. Il fallait nous prévenir avant !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Monsieur Barnier, encore
fallait-il que la séance commence !

M . Michel Barnier. Vous pouviez l'annoncer hier !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat, Monsieur Barnier, l'habi-
tude véut que l'on ne traite des conditions du débat sur les
amendements que lorsque la discussion générale est terminée.
Nous sommes donc restés dans le cadre de ce qui est habituel.
(Très biens ! très bien ! sur les bancs des socialistes .)

Par ailleurs, monsieur Hante], je puis vous indiquer qu'entre
des interventions de M . Barnier et de M . d'Aubert, par exemple,
je trouve des divergences non négligeables.

M. Daniel Goulet . Qu'est-ce que ça veut dire 't

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Mais cela est normal
dans un débat aussi difficile . Par conséquent, monsieur Hamel, ne
prenez pas vos désirs pour des réalités.

En ce qui concerne le Plan intérimaire, je vous rappelle que
M . Rocard a indiqué, en le défendant, qu'il s'agissait d'une pro-
cédure tout à fait particulière, correspondant à des circonstances
exceptionnelles . Les propos qu'il a tenus montraient bien que
cela ne pouvait en aucun cas constituer un précédent.

J'ai également relu les débats de la séance du 14 juin 1979
au cours de laquelle M. le ministre de l'économie de l'époque
avait indique qu'il utiliserait la même procédure . Or j'ai constaté
que l'opposition d'alors n'avait pas procédé à une telle levée de
boucliers pour protester contre un manque de démocratie ou de
sérieux. Tout le monde avait parfaitement compris le recours,
pour un texte engageant la politique du Gouvernement, à une
telle procédure qui autorise le débat au fond tout en permettant
de maintenir une cohérence d'ensemble.

D'ailleurs, monsieur Barnier, il n'y a rien d'étonnant à ce que
j'aie quelques idées sur les amendements qui recevront l'accord
du Gouvernement . Pour autant la liste que j ' ai esquissée n 'est pas
limitative. J'ai simplement cité quelques domaines. Ce qui serait
au contraire surprenant, c'est qu'après avoir écouté avec beau-
coup d'attention les interventions de chacun et suivi avec assi-
duité les discussions aussi bien en commission des finances qu'en
commission de la production et des échanges, nous n'ayons pas
quelques idées sur la manière dont nous comptons améliorer ce
texte.

Je répète bien volontiers . monsieur Barnier, que je regrette la
manière dont les choses se sont passées, Mais cette procédure
est tellement habituelle pour des débats relatifs au Plan que je
ne vous comprends absolument pas, sauf à croire que vous en
tirez prétexte pour susciter un incident de séance, ce qui serait
tout à fait disproportionné avec cet usage habituel . (Applaudis-
sements sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . le président. La parole est à M . Jean Brocard.

M . Jean Brocard . Compte tenu des propos tenus par M . le
secrétaire d'Etat sur l'utilisati ;,n de l'article 44 alinéa 3, les deux
groupes de l'opposition demandent, pour se concerter, une sus-
pension de séance d'une demi-heure . (Exclamations sur les bancs
des socialistes et les communistes .)

M. André Laignel . II ont du mal à se mettre d ' accord !

M . Dominique Taddei . Cela prouve que c 'est compliqué!

M. le président. Par égard pour nos collègues présents, ce soir,
accepteriez-vous, monsieur Brocard de réduire la durée de cette
suspension de séance ?

M . Jean Brocard . Monsieur le président, nous demandons
vingt minutes
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Suspension et reprise de la séance.

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt-deux heures cinq, est reprise à
vingt-deus heures vingt-cinq .)

M. le président . La séance est reprise.

La parole est à M. Jans, pour un rappel au règlement.

M . Parfait Jans . Monsieur le président, je constate l'absence
des membres de l'opposition.

M . le président . Mais, mon cher collègue, le débat reprend
dès lors que le Gouvernement et la commission sont représentés.

M . Parfait Jans . Dans ces conditnns, et si vous n'y voyez pas
d ' inconvénient, monsieur le président, je ferai mon rappel au
règlement ultérieurement.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre.

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Monsieur le président,
mesdames, mes,neurs . ., (A ce montent, les députés du rassem-
blement pou' . la République et de l'union pour la démocratie
française reprennent leur place dans l ' hémicycle .)

Plusieurs députés socialistes . q s arrivent !

M . Daniel Goulet. Nous nous sommes mis en route dès que
la sonnerie annonçant la reprise de la séance a retenti!

M . Emmanuel Hamel . Qu ' auriez-vous dit en notr e absence,
monsieur le secrétaire d'Etat ?

M. Jean Le Garrec,
monsieur Hamel !

Mesdames, messieurs, nous avons, depuis hier, un débat très
intéressant . En effet, à l'exception de quelques interventions
que j 'estime excessives, les questions qu ' il a provoquées et
les Interrogations qu'il a suscitées peuvent utilement éclairer
le sens du IX' Plan.

Mais je vois aussi les limites de ce débat, notamment la dif-
ficulté que nous avons d'une manière générale à appréhender
les problèmes dans leur aspect le plus précis, et donc le plus
utile, à savoir les conditions d'application . Or qui dit Plan dit
volonté d'action, volonté de prendre en compte des situations,
et d 'y apporter des réponses . Et il est dommage que peu d ' inter-
ventions aient porté sur le contenu des programmes prioritaires
et sur les réponses qu'ils apportent, comme je rai souligné dans
mon discours de présentation, à des situations de faiblesse struc-
turelle de notre pays, sur lesquelles nous devons agir en
prio^itè . .Je le regrette sans esprit polémique . sans même essayer
d ' en analyser les raisons.

P,t exemple, il eût été utile de discuter le programme priori-
taire intitulé : a Vendre mieux en France et à l'étranger s, ne
serait-ce que pour prendre conscience de la faiblesse de la
France en maliaire d' action conuuerciale, de l ' insuffisance de
son équipement, du ratard ext raordinaire qu 'elle a pris par
rapport à d ' autres pays, du manque d 'assise de ses entreprises.
Tout commence en effet par la prise de conscience de cette
situation car rétablir durablement nos grands équilibres implique
efforts et actions.

De mémo, il émit été utile de discuter sur ce sujet précis,
actuel, important . qu'est la formation des formateurs, c'est-à-dire
notre capacité à mettre en ét roite c•orrélatitin vos méthodes
pédagogiques et l'évolution d'une situation . Je regrette, pour
ma part, qu ' aucune intervention n ' ait porté sur ce point afin de
concrétiser la pensée et de renforcer la cohérence et la capacité
d ' action du IX" Plan.

Je constate d'ailleurs -- et c' est une leçon que nous devons
retenir --- que, bien au-delà des divergences politiques, notre
réflexion sur de tels sujets est plus facile quand nous avons
des contacts avec les instances régionales al, en particulier, avec
les présidents de région . Ces rencuntes sont intéressantes et
instructives, comme si la région, plus proche des problèmes
concrets . rendait plus facile l'analyse de ces situations.

Cette remarque utile, me semble-t-il, montre bien l ' intérét.
mais aussi la difficulté, de ce débat sur le IX' Plan et plus géné-
ralement sur le Plan, car cet aspect n'est pas nouveau .

Cela étant dit, et après m'être félicité de la qualité générale
des interventions, je commencerai ma réponse en partant de

l'intervention de M . Lionel Jospin . Il a affirmé que la plani-
fication était d'autant plus nécessaire que nous sommes en
situation de crise mais aussi de mutation . Je suis de ceux qui
ont quelque réticence à utiliser le mot de crise, en ce sens q u'il
réduit un peu la nature des problèmes que nous vivons . Il y a
incontestablement crise, mais il y a surtout profonde mutation.

Pour ce qui est de la nécessité de la planification, elle a été
affirmée dans bien des interventions . et je citerai en particulier
celle de M . Barnier . La tonalité était tout autre avec M . d'Aubert,
mais je le note simplement au passage car cela ne me regarde
pas.

Toutefois, si M . .Jospin, avec bien d'autres députés, souligne
la nécessité de la planification, il ajoute aussitôt qu'elle est extrê-
mement difficile, et ce pour au moins deux raisons.

D'abord, notre difficulté à maitriser des variables exogènes qui
nous échappent et qui pèsent fortement sur le développement de
nos économies . Vous les avez toutes en tète . Citons-en quelques-
unes : les mouvements erratiques des monnaies, les fluctuations
des cours des matières premières, la fragilité des modèles éco-
nomiques . A cet égard, chacun a bien perçu ce qu'ont été les
chocs pétroliers, dont l'une des conséquences fut la remise en
cause de certaines conceptions d 'approche économique dont
la faillite est très vite apparue.

La seule raison qui rend si difficile la planification — et
celle-là a peut-être été moins mise en évidence que les autres —
c'est l'extrême complexité de nos sociétés, l'extraordinaire entre-
croisement de nos économies, qui, en noème temps, nous l i e,
nous protège . vrais aussi limite les capacités d ' autonomie de
chacune d'entre elles . Or ce sont pourtart ces capacités d'auto-
nomie qu'il nous faut explorer . Cela n'est pas contr adictoire avec
la nécessité que j'ai rappelée d'une ouvertur e sur le monde . Cela
en est même une condition . On ne peut vouloir l'ouverture sur
le monde qu'à la condition de pouvoir oeser sur ses propres
décisions.

J'ai voulu relire le-premier plan, le plan Monnet, le plan de
la reconstr uction, celui qui est devenu une espèce de référence.
J'ai été frappé par plusieurs choses : d'une part par son extra-
ordinaire simplicité, d'autre part par sa très grande volonté de
pragmatisme et, enfin, par la recherche des actions très précises
donnant contenu au mot = reconstruction ' . Quant à nous, nous
avons un autre mot . modernisation .. . Eh bien, il nous faut
avoir la mérite volonté de pragmatisme. le même souci de
recherche d'un contenu précis, tout en sachant que nous ne
pourrons pas — et c'est cela la vie. c"est cela l'histoire —
retrouver l 'extraordinaire simplicité du plan Monnet.

Quels sont les risques?

Enfermer cette complexité, vouloir réduire ces aléas dans une
nsodélisation incertaine, quelque peu aventureuse, mais, surtout,
risquer de cacher l'essentiel . c'est-à-dire la nécessité de réaliser
les choix fondamentaux . A cet égard, je souscris à ce qui a été
dit par bien des intervenants, nutanunent par M . le rapporteur,
par M . le président de la commission et par M . Ramier : c ' est
justement Parce que les marges de mammmvorre sont extrêmement
étroites que les décisions à prendre sunt lcrndamentalement
importantes c•ar . bien souvent, c ' est la prise en compte, ou la
non-prise en compte de ces maries . qui dc-c•idcra de l ' avenir.

Ce souci de s ' enfermer dans une nwdrlisaimn incertaine,
complexe, aventureuse, risque de cacher l ' essentiel, c ' est-à-dire
la nécessité de prendre une décision . Nous avons eu dans notre
histoire — et là aussi, il ne s ' agit pas pour 'nui de porter un
jugement rte valeur -- des moments nit l 'absence de décisions
s' est nivelée lourde de cnnsequeni•e.s dont nous suons encore du
oral à naos rotnclUe Je prendrai Maur rxrnmllc la non-déci-
sion , dc' cunsacrcr les moyens nécessaires au développement
d'une industrie informatique . Celle non-decision a i'te prise a,

si je puis dire, il y a vingt ans Elle a caillé extraordinairement
cher -- des dizaines et des dizaines de milliards -- et elle s 'est
traduite par un retard incalculable de nuire économie.

:Maillons cet exemple . I1 n 'est unique pas question d ' adresser
des reproches a quiconque - ils seraient g ains -- niais demain
dunsmous aujourd ' hui, as, encore plus d ' inquiétude si le fait
Mi ne pas prendre une dérision pour la productique ou pou r
une industrie egnicalente n ' au rait pas des conséquences ext•e .
numot .t disniasacable.s non pas clans l ' amure qui vient . niais clans
dix ans, quinze ans ou vingt ans.

Si j ' ai fait cette remarque . c ' est puer démontrer qu ' à débattre
sur des modélisations, nous risquons doublier l ' essentiel, c 'est-à-
dire de ne plus capables de faire les choix qui engageront
l 'avenir.

secrétaire d'Etat . Rien de désagréable,
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Le reduire aurait ete l ' appauvrir . J ' avoue qu ' il m ' est parfois
arrivé de demander au commissaire du Plan des documents
plus courts, mais je me rendais compte moi-même que si on les
réduisait on risquait de laisser de côté quelque chose qui, un
jour, démontrerait son utilité.

Regard sur la réalité, lucidité, mesure des problèmes tels
qu'ils sont vécus et non pas tels que nous voudrions qu'ils
scient : telle est la première réponse.

La deuxième réponse est de choisir, de se donner les moyens . ..

M . Daniel Goulet . Il n'y a ni choix, ni moyens !

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . . . .et de faire quelque
chose de tout à fait nouveau : lier la préparation du Plan à celle
du budget.

J'ai écoulé avec attention le discours de M . Goux, président
de la commission des finances . Il a formulé des propositions . ..

M. Daniel Goulet. Sérieuses!

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'État . . . . d'un très grand intérêt,
qui seront étudiées attentivement par le Gouvernement . Je les
résume : perspectives budgétaires pluriannuelles et de caractère
indicatif, croissance plus rapide vies dépenses liées aux pro-
grammes prioritaires par rapport à la moyenne des dépenses
budgétaires, bilan annuel des réalisations des programmes
prioritaires . Le commissariat du Plan, à ma demande, réfléchit
actuellement à la mise au point d'une batterie d'indicateurs
permettant d'évaluer l'impact des programmes proritaires sur
des données économiques et sociales significatives.

C'est une démarche tout à fait nouvelle et fondamentale . Elle
n'est pas facile non plus, mais l'une des forces de notre Gouver-
nement est de s'attaquer, d'une manière générale, à des problè-
mes très difficiles, tellement difficiles d'ailleurs qu'ils n'avaient
pas encore trouvé de réponse ni fait l'objet de recherches.

M . le Premier ministre a eu raison d'insister sut' le fait que
la définition de douze programmes prioritaires d'exécution
marque la détermination du Gouvernement d'assurer la réalisa-
tion des grandes priorités du Plan . Dans la seconde loi de Plan,
ils seront chiffrés en te . mes p hysiques et financiers et ils seront
pris en compte dès la loi de finances de 1984. Ainsi, pour la
première fois dans l'histoire de la planification française, le
Plan trouvera-t-il sa traduction budgétaire dès sa première année
d'exécution et ne prendra donc aucun retard . C'est tout à fait
nouveau.

J'ajoute que, sauf erreur de ma part, le VIl' ou le VIII' Plan,
peut-être même les deux, ont été discutés au cours de
ce qui aurait dû être la première année de leur réalisation.
Or non seulement le IX' Plan est discuté bien avant le commen-
cement de son exécution, ce qui me semble être la moindre des
choses, mais nous avons le souci d'inscrire les priorités dans
le cadre de la préparation budgétaire dès la première année
de réalisation. Je ne prétends pas qu'en agissant ainsi nous
aurons réglé tous les problèmes, mais au moins serons-nous
montés sur la première marche, ce qui nous permettra de gravir
plus facilement les quatre qui suivront.

M . Daniel Goulet. Vous allez vous casser la figure !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Voilà la deuxième des
réponses que nous nous efforçons d'apporter au défi qui nous
est lancé.

La troisième réponse, je l'ai indiqué, c'est, après avoir défini
des programmes prioritaires et engagé le financement, d'en
assurer le suivi, en termes non seulement quantitatifs, mais
également qualitatifs . Cela aussi est nouveau. Il ne suffit pas,
par exemple, de vouloir qu'un million de jeunes puissent, dans
les années à venir, suivre un programme de formation qui leur
permette d'acquérir une plus-value de formation, il faut aussi
apprendre à suivre qualitativement celle-ci pour en corriger
les aspects non positifs.

C'est une voie ambitieuse, mais c'est celle que nous voulons
suivre . C'est la démarche qui, peu à peu, dégagera les mo' ens
de la nouvelle planification que nous voulons.

Comment pouvons-nous imposer à nous-mêmes cette discipline ?
Car il ne suffit pas de la proclamer, encore faut-il poser les
règles qui nous empêcheront de sortir du cadre que nous avons
défini . Ces règles figurent dans la loi de réforme de la plani-
fication qui prévoit une démarche en deux temps, assurément
difficile, mais qui permet bien de cadrer les situations et de
rechercher des réponses.

Il est vrai toutefois que re contenter d'objectifs très généraux
risquerait de faire du Plan une simple dissertation, un exercice
littéraire dont je ne serais d'ailleurs pas sûr de la qualité.

Entre ces deux risques la marge de manoeuvre est étroite . D
nous faut donc inventer, en tenant compte de cette complexité,
de ces variables, les voies d'une nouvelle planification . Et c'est
bien ce que nuls sommes en train d'essayer de faire . Dans la
difficulté ? Incontestablement ! Dans l'interrogation ? Mais oui!
Dans la prudence ? C'est certain . Et j'ajouterai même, dans
la modestie . qui ne doit d'ailleurs pas être confondue avec la
naïveté.

Telle est notre démarche . Si nous voulons réussir . il nous faut
faire preuve de trois qualités . La première est de s'obliger à un
regard lucide sur la réalité . Il ne faut pas un Plan réducteur
des alias qui deviendrait réducteur des difficultés en ne les
montrant point. Et rien n'est pire que le raisonnement globe .
lisant qui occulte toute situation particulière . Je l'ai dit hier
dans mon intervention et je voudrais le redire en reprenant un
point qui assurément fait débat et pose interrogation, celui des
entreprises.

Que signifie un '°raisonnement global sur la situation des
entreprises ? Affirmer que la situation générale est difficile p our
les entreprises, oui . Mais prétendre qu'elle est partout difficile,
non . Dans des secteurs d'activités identiques, dans des lieux
similaires, je dirai presque dans les mêmes quartiers, certaines
entreprises tournent bien alors que d'autres éprouvent des diffi-
cultés . Cela signifie-t-il que les entreprises qui fonctionnent bien
ne connaissent pas de difficulté? Assurément pas ! Cela signi
fie-t-il aussi qu'il ne faut pas globaliser les difficultés ? Assu .
rément . Vous êtes tout à fait d'accord avec moi sur ce point-là,
vous le vivez sur le terrain . Ces différences de comportement
sont le produit de divers facteurs tels que l'environnement de
l'entreprise, son expérience de la gestion, son analyse du marché,
les liens qu'elle a ou non avec les circuits de commercia-
lisation . Je pourrais multiplier les exemples.

Le fait (le globaliser annihile toute efficacité . Cela est vrai
pour tout . Cette situation complexe que chacun d'entre vous
apprend et reconnaît implique la même complexité dans l'ana-
lyse des situations . Malheureusement, en France, beaucoup de
retard a été pris en la matière . L ' approche macroéconomique
qui s'est développée a complètement caché la nécessité d'une
approche microéconomique . Il n'existe, par exemple, aucun
observatoire de la création d'entreprises . Je suis le premier à
avoir cité ces pourcentages ahurissants : 60 p . 100 des entre-
prises disparaissent deux ans après leur création et 95 p . 100
d'entre elles sont créées sans aucune étude préalable . Je le dis
non pas pour porter un jugement, mais parce que j'estime que
nous avons tous intérêt — y compris les créateurs d'entre-
prise — à maîtriser ce genre de situation socialement coûteuse
et aberrante au regard de la nationalité économique.

La lucidité implique la concertation . Nous avons choisi une
méthode de concertation . La commission nationale de planifi-
cation a été saisie d'un document• d'orientation sur les choix
du IX' Plan . Elle a rassemblée les différentes contributions dans
un rapport particulier qui a constitué un élément de base pour
l'élaboration du rapport du Gouvernement.

Il est vrai qu'à la lecture de ce rapport vous découvrez des
convergences, mais plus encore des divergences . C'est aussi
un reflet de la complexité de la situation française . Il arrive
également que ce rapport, que j'ai lu attentivement . soit plus
une juxtaposition de discours qu'une réelle recherche de réponse
à des questions . Tel qu'il est, il montre bien la manière dont
les choses sont perçues, mais aussi la difficulté à les maîtriser
et à les faire avancer.

Sept commissions de travail ont produit des documents impor-
tants, il y a eu un intergroupe s emploi s, lies commissions
de stratégie industrielle et j'en passe . Un énorme travail a été
fourni, qu'il a d'ailleurs étc très difficile de condenser dans
un rapport dont je veux bien admettre qu'il est encore trop
volumineux.

M. Daniel Goulet, Il y a trop de verbiage !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Mais non, mon cher
ami ce n'est pas du verbiage ! Il n'existe pas de concertation
et de démocratie qui ne se traduisent par des textes écrits très
importants . Ce que vous appelez verbiage est, à mes yeux, le
fruit de la démocratie et de la concertation . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes .)
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Le premier temps est celui de la loi d'ostentation , c est
le regard lucide jeté sui les faiblesses structurelles, le souci de
dégager les priorités, avec le courage d ' utiliser les mots exacts
— et ce n'est pas facile d'utiliser une expression comme a échec
scolaire, . Le deuxième temps est celui de la seconde loi, celle
des voies et moyens, la loi de programmation, du cadrage
financier, des choix budgétaires.

Seul le rapprochement des deux lois permet d'avoir une vue
cohérente de ce système de planification . Cela rend l' exercice
difficile, et j'ai d'ailleurs bien perçu la difficulté au cours du
débat puisque l 'un a, en permanence, en même temps que de la
première, parlé de la seconde loi, comme si elle était déjà votée.
La même difficulté à niaitriser ce processus est apparue au cours
de toutes les discussions, y compris avec la majorité de cette
assemblée . C'est pourtant lui qui nous permett ra de nous posi-
tionner clairement.

M . Laignel . avec beaucoup de précision, a souligné l'originalité
en quelque sorte historique de notre démarche et montré que
nous retrouvions ainsi celle qui avait été pratiquée à l'origine
de la planification.

M . Jean-Paul Planchou, rapporteur. M . Laignel est un grand
juriste!

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Comme le dit M. Hervé
Vouillot, encore faut-il tenir bon . Soyez star que le Gouvernement
tiendra bon.

Le deuxième point de ca'.drage de notre démarche est la négo-
ciation d'un contrat de Plan entre l'Etat et les régions . C'est
probablement l'un des actes les plus importants de l'engage-
ment de la nouvelle planification . Dans quelques jours, après le
débat devant l'Assemblée, aux priorités que nous aurons jugé
déterminantes pour l 'avenir de notre pays viendront s 'ajouter
celles qui auront été définies par les régions.

Vingt-deux régions métropolitaines, plus quatre d'outre-mer —
car nous devons, et je réponds ici à des questions qui m'ont
été posées dans la discussion générale, faire un effort particulier
en direction des départements et des territoires d'outre-mer —
auront fait connaitre leurs priorités . Nous aurons, ainsi, pour la
première fois, un ensemble cohérent qui montrera bien dans
quelle direction veulent aller non seulement la représentation
nationale et le Gouvernement, mais aussi l'ensemble des régions
et leurs élus.

Ce phénomène nouveau va recréer la dimension micro-
économique dont je regrettais dans mon intervention liminaire
qu ' elle suit en général observe de nus débats.

Mime si je ne peux pas préjuger la situation avant d ' avoir
eu l'ensemble, je note dans les documents qui nie parviennent le
très net souci d engager une démarche vers la création de
richesses, la mise en lascar de richesses naturelles, la création
de plus-values, bref le souci de mettre en valeur des potentialités
qui, souvent, n'ont pas été suffisamment utilisées . La filière
bois, par exemple, ne pourra être véritablement exploitée qu ' à
partir d'une démarche régionale mettant côte à côte les diffé-
rents acteurs économiques, avec l ' appui de la puissance publique,
notamment de l'Etat. C ' est un processus nouveau qu'il nous faut
assurément explorer.

Le troisième point de cadrage, je l'ai déjà indiqué, c'est l'enga-
gement dans le bude.et.

Le quatrieuie, c ' est la définition progressive des contrats de
Plan concernant le secteur public . Je veux, à ce sujet, faire
litiére de quelques critiques émanant d'une opposition qui était
fondamentalement opposée à l'extension du secteur public —
et je suis bien piaci pour en parler (Sourires .)

On nous dit : voyez les sommes importantes qu il faudra
investir dan :, le secteur public ! Cela est vrai, niais t.' ' est proba-
blement la conséquence d'une situation qu'aucun de nous ne
pouvait réellement connaitre . je veux dire l'état de cuise indus-
trielle que connaissaient la plupart des entreprises que nous
avons nationalisées

M . Gilbert Gantier . Ça va mieux maintenant ?

M . André Soury . Mais oui, c 'est mieux '

M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etut . La ni'eessite dans
laquelle nous sommes aujnurd hui d ' investir aussi fortement
correspond à un faible ,•neagement de l ' actiunniiriat privé dans
le capital de ces groupie, :: rlc., chine industriels parfais erronés,
à une relative non respon abilité des structures dirigeantes, à

l'absence totale de plan pour des entreprises de cette taille-là,
au manque de prévision, bref, à un état de choses qui, de toute
manière, aurait été pris en compte par la puissance publique.

M . Hervé Vouillot . Très bien

M. Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . En tout état de cause, en
effet, des aides auraient été apportées, comme elles l'ont été à
d'autres moments — et cela était nécessaire — à la sidérurgie,
mais sans que l ' on ait jamais pu savoir pour quel programme
industriel, pour quel développement, pour quelles responsabi-
lités, sans que l'on ait même pu réellement savoir à quoi avait
servi les sommes importantes fournies par la puissance publique.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. André Soury . Ils ont cassé la sidérurgie . C'était des bra-
deurs !

M. Jean Le Garrec, secrétaire d 'Etat . J ' ajoute, reprenant un
terme qui a été utilisé par le sénateur Bonnefous, dont je ne
crois pas qu ' il soit socialiste . ..

M. André Soury . On ne sait jamais !

M. André Billardon . Il a peut-être évolué !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . . . . que je préfère — et
je l'ai déjà dit — les nationalisations visibles, dans lesquelles
il y a engagement de responsabilités, effort de la puissance
publique, mais sur des programmes concertés, à ces nationa
lisations invisibles que M. Bonnefous dénonçait et qui coûtent
fort cher à la puissance publique, qui ont coûté des dizaines
de milliards sans qu'un sache jamais pour q uel pro ;ramme
industr iel, pour quel objectif et pour quelles responsabilités.
(Applaacdissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M . André Soury . A fonds perdus!

M . Hervé Vouillot . Très bien!

M. Adrien Zeller. Si vous êtes aussi fort pour préparer l'ave-
nir que pour critiquer le passé, nous voilà rassurés!

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Oui, monsieur, c 'est ainsi
qu'on prépare l'avenir!

Le dernier point de cadrage de notre démarche, c ' est la
volonté d'engager des négociations avec l'ensemble des parte-
naires sociaux sur l'évolution des situations, sur les réponses
qu ' il convient d ' apporter à des probli'mes très particuliers . Je
citerai, par exemple, le lancement par le Premier ministre de
la négociation sur le contrat de travail liant apprentissage et
formation ou la négociation par entreprise sur l'organisation
du temps de travail . Cela aussi fait partie intégrante de notre
démarche.

En nous apposant sur les trois principes que je viens d ' indi-
quer et les cinq points d ' application qui nous engagent, nous
nous efforcerons de transformer progressivement la natur e de
la planification en France en évitant ces deux écueils que
seraient une modélisation excessive cachant les réalités et
étouffant la volonté de prendre des décisions ou, au contraire,
un Plan qui ne serait qu ' une dissertation sur l'avenir . Nous ne
voulons ni de l'un ni de l'autre, et les moyens que nous avons
mis en place . la méthode que nous avons définie nous engagent
profondément clans la recherche d ' urne nouvelle planification
nécessaire pour tnaiiriser l'avenir.

Ne devons-nous pas, pour autant, essayer, clés la première
loi, de préciser un peu mieux nos objectifs? Après avoir suivi
les discussions, aussi bien clivant le ( 'onseil économique et
social que dev^nt ia im uuission nationale de planification ou
la commission de la production et des échanges et la commis-
sion des finances de l 'Assemblée, nous pensons . et je l ' ai
d 'ailleurs annoncé dans nive ',posé introductif, qu ' il est proba-
blement nécessaire d'être plu : précis sur les objectifs niais, ai-je
dit — et la phrase était suffisamment importante pour que
je la souligne -- en tenant. compte de l 'évolution économique
chez nos vuisnj-•

Nous devon, . rrni ., fiscs des objectifs pt- eeis, contraignants,
niais sans nous; couper de l'envirunnenient économique inter-
national . Les contraintes demeureront quelle que suit la façon
dont cet environnenu'nl évoluera . Nous devons dune éviter ne
nous engager sur des objectifs irréalistes, niais nous engager
cependant suffis .annient (tour rerherrher lai marge d ' autonomie
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indispensable à notre volonté de maintenir largement l'ouver-
ture de la France sur le monde économique . Ce sera l'un des
résultats de nos travaux . Dans le débat qui va s'ouvrir sur les
amendements, nous pourrons, tout au moins je l'espère, retenir
des propositions concernant aussi bien l'emploi que l'inflation
ou le taux nécessaire d'investissement.

M. André Soury . L'agriculture !

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . L'agriculture aussi . J'y
viendrai.

Cette discussion a permis, je crois, un mûrissement de la
pensée et devrait, incontestablement, déboucher sur une avan-
cée.

Je traiterai maintenant de quelques points précis que nous
retrouverons plus tard, et d'abord de l'emploi.

Il est normal que nombre d'interventions aient porté sur ce
problème. Il fait partie de nos préoccupations quotidiennes.
Qui peut, ai-je souvent demandé, mesurer à terme le coût
social d'un chômage important? Cela est vrai pour la France,
comme pour l'Allemagne ou pour l'Angleterre . Cela est vrai
pour l'ensemble de l'Europe et montre la nécessité d'engager
une démarche européenne pour rechercher une réponse cohé-
rente . concertée, à ces difficultés.

L'une des fiertés du Gouvernement de la France est précisé-
ment d'avoir, depuis deux ans, et sans doute seul, posé en per-
manence, dans toutes les instances européennes, le problème
du chômage et de la nécessité d'une relance concertée pour y
faire face, tant il est vrai que la meilleure des réponses est la
recherche de la croissance la plus forte possible.

M. Gilbert Gantier. Et alors? Quelle croissance cette année?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Seule la croissance est
créatrice d'emplois.

M. Gilbert Gantier . Théorie !

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Mais, même en enga-
geant un effort de correction de nos faiblesses structurelles
qui permette une croissance tout en assurant la maîtrise de nos
équilibres, il nous faut explorer toutes les élasticités du tissu
économique.

M . Jean Narquin . Qu'est-ce que c'est ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Il faut bien voir, en
effet, qu'à taux de croissance identique, nous pouvons obtenir
des résultats très différents selon les politiques menées.

Un des mérites de ce Gouvernement sera d'avoir — le seul
en Europe — exploré toutes les élasticités du tissu économique.
(Murmures sur les bancs de l'union pour la démocratie fran-
çaise .)

Messieurs, je vous ai écoutés attentivement pendant toute
une journée . Vous pouvez bien m'écouter pendant une heure!
Je m'efforce de répondre à des questions que vous avez posées,
et je n'ai pas ri quand vous parliez. (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M. Gilbert Gantier. Nous sommes inquiets!

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Je n'ai pas pour habitude,
monsieur, de parler légèrement de choses aussi sérieuses.

M. Gilbert Gantier. Nous sommes inquiets pour l'économie
nationale !

M . Parfait Jans . Non, vous êtes légers !

M . André Laignel . Les actions pétrolières doivent être en
baisse !

M. le président. Monsieur Gantier, la parole est à M . le
secrétaire d'Etat . Veuillez le laisser conclure sans l'interrompre.

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Par exemple, le pro-
blème de l'inadéquation grandissante entre l'offre et la demande
se pose avec de plus en plus d'acuité . En dépit d'un taux élevé
de chômage, il arrive, lorsqu'on crée des emplois, qu'on ne
puisse pas trouver des femmes et des hommes capables de les
occuper. Cette situatior. ira en s'aggravant avec l'évolution des
technologies . Si nous ne prenons pas ce problème à bras-le-corps,
nous connaitrons de graves distorsions dans l'avenir . J'ai été
personnellement effaré de découvrir que, dans le Nord-Pas-de-
Calais, sur 90000 jeunes de moins de vingt-cinq ans deman-

deurs d'emploi, 60 p. 100 n'avaient pas de formation, ou plutôt
étaient formés pour des emplois en voie de disparition . S'atta-
quer à ce problème, c'est résoudre en partie celui de l'emploi.

Concernant la lutte contre l'allongement continu de la durée
du chômage, que n'a-t-on dit ? Pourtant, je considère que notre
action en la matière est exemplaire. Il faut éviter de laisser
des femmes et des hommes en chômage de longue durée, seuls,
isolés, repliés sur eux-mêmes . Dans ce domaine, nous avons
conduit une action que nombre de pays européens nous envient.

M. Daniel Goulet. Mais ils n'ont pas suivi!

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat. A ceux qui ont parlé
de : manipulation des fichiers » je répondrai que les flux
annuels de 3 500 000 demandes d'emploi interdisent toute mani-
pulation pouvant avoir un effet significatif sur les chiffres réels
de demandeurs d'emploi.

Il est exact que nous avons décelé 2,5 à 3 p . 100 de tricheurs.
Mais le problème est le même partout. Et on ne nous repro-
chera pas, je pense, de les avoir débusqués . Notre action à cet
égard, conduite avec tranquillité mais continuité, n'a d'ailleurs
pas été si mal perçue.

Mais le véritable problème est d'éviter que les gens isolés ne le
restent trop longtemps . Ainsi, j'ai découvert que 15 p . 100 de
ces demandeurs d'emploi ne relèvent malheureusement plus
de l'A . N . P. E ., mais tout simplement de la médecine du travail
car ils vivent un réel traumatisme . ..

M. André Soury . Eh oui !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . . . .et ne sont même
plus capables de prendre un emploi.

Par la même occasion, je me suis aperçu qu'il n'existait plus
de structure de médecine du travail permettant de prendre en
compte ces situations.

Je pourrais aller encore plus loin et parler du rapproche-
ment entre l'A .N .P .E . et de l'A .F.P .A . pour essayer de se
doter des moyens efficaces.

Je répondrai à M. Didier Chouat, qui a posé le problème
de 1-U .N .E .D .I .C ., qu'il faut respecter la structure paritaire
de celle-ci et que nous n'avons pas à prendre de décisions à sa
place . Par ailleurs, nous avons demandé à utiliser les moyens
informatiques de l'U .N .E .D .I .C . afin d'améliorer l'efficacité
de notre administration.

S'agissant des seuils, une réflexion est effectivement néces-
saire.

J'avais proposé au ministre du budget — et cela a été
adopté — de supprimer le seuil du dixième salarié, car il
constituait une contrainte.

Nous devons aussi nous efforcer de prendre en compte le
problème de l'organisation du travail, sous l'angle non seule-
ment de la nécessaire adaptation du monde industriel à l'évo-
lution des technologies, mais aussi des créations d'emplois.

Là aussi, je parle non du point de vue de Sirius, mais du
point de vue de quelqu'un qui depuis quinze ans cherche de
nouvelles formes d'organisation du travail.

Je regrette qu'en ce domaine notre pays ait pris un retard
considérable par rapport à l'ensemble des pays industriels.
C'est l'une de nos rigidités et de nos faiblesses structurelles.
Nous avons au moins, nous, le courage de poser ce problème.

Telles sont les quelques remarques que je voulais faire
concernant le problème de l'emploi, qui est au centre de nos
débats.

De nombreux intervenants ont également traité du problème
agricole. Nous avons le souci de développer et de mettre en
valeur cette richesse nationale . Mais fallait-il pour autant en
faire un programme prioritaire d'exécution ?

Je ferai remarquer, au passage, que certains intervenants
qui ont nié complètement l'ensemble de notre démarche n'ont
été nullement gênés ensuite pour réclamer un programme prio-
ritaire d'exécution.

M. Didier Chouat, rapporteur pour avis . Très juste ! Excellente
observation !

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Il est contradictoire de
refuser notre démarche et, dans le même temps, de la solliciter
lorsqu'il s'agit du souci réel de l'agriculture ou de l'utilisation
qui peut en être faite à des fins qui soient moins économiques .
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M. Daniel Goulet. Qu'est-ce que cela signifie" On ne comprend
pas !

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Cette obser vation étant
faite . fallait-il, dis-je, un programme prioritaire d'exécution?

Après réflexion . nous acons considéré que cette suggestion
n ' était pas conforme à not re doctrine, qui consiste à refuser,
d ' une manière générale, les programmes prioritaires tcrticaux
et à privilégier une démarche plus hnrisontaie . .\ nitre sens.
l 'intérêt du monde agricole veut que l 'ensemble des problèmes
du développement agricole soient liés à l'ensemble des pro-
blèmes structu r els de l'économie française.

M . Daniel Goulet . C 'est de la géométrie variable !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . Après tout, pourquoi
ne pas poser le problème de la née safre formation des agri-
culteurs- pour laquelle, là aussi, nous avons pris un retard
considérable, ..

M . Didier Chouat, rapporteur pour arts . C 'est exact

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . .avec l ' ensemble du
problème de la formation

Pou rquoi ne pas poser le problème du développement de la
filière agro-alimentaire et de son environnement technique,
commercial et de gestion, avec l'ensemble des problèmes de
l'environnement du secteur des entreprises? A la condition
de l ' expliciter très précisément.

C'est la démarche que nous avons choisie. Je m'en suis moi-
même entret e nu avec les responsables syndicaux du monde
agricole . Et je crois que cette démarche a été comprise.

M. Daniel Goulet. Quels responsables syndicaux ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Ceux qui siègent à la
commission nationale de planification de par la volonté de
l 'ensemble de la profession.

M . Hervé Vouillot . Eh oui, monsieur Goulet !

Plusieurs intervenants ont évoqué le problème complexe de
la natalité et de la fécondité en France . Nous ne pouvons nous
contenter de rependre que la situation est moins dangereuse
en France qu'en Angleterre, en République fédérale d'Allema-
gne . en Italie ou au Danemark, mime si c'est le cas et si c'est
plus un problème de civilisation et de st r uctures sociales que
de soutiens financiers — lesquels ne sont pas, tant s 'en faut,
inutiles . Il faut . dans ce domaine . éviter une approche parti-
sane si l ' on veut trouver des réponses adaptées . Les causes
doivent-elles être recherchées dans l'Insuffisance d ' un projet
de société, un manque de vitalité ou l ' érosion de la structure
familiale" Il serait probablement erroné de n'en retenir qu'une
seule . Nous avons posé le probli•nne et engagé un programme
prioritaire, en recherchant notamment une meilleure adapta-
tion des systèmes sociaux, mais nous savons que c'est également
dans le cadre d'un débat de société qui concernerait l'ensem-
ble de nus pays que des réponses doivent être recherchées

Dans une situation difficile . nous avons le souci d'apporter
une réponse, d'engager une démarche, de cadrer les moyens
permettant de donner à la planification cette nouvelle dimen-
sion.

J ' ajoute que la renaissance du Plan se fait gràcc au travail
et au dévouement de l'administration . dont je tiens à souligner
la qualité . La a machine „ s ' est remise en route : groupe ' Long
terme groupe de stratégie industrielle, réflexion à l ' échelon
régional, relance de la réflexion dans les ministères . L'action
est nécessaire, mais elle exige une réflexion préalable, surtout
compte tenu de la complexité des situations . Aussi ai-je assez
mal compris une intervention — Iaquelle, au fond . n ' avait peut-
être guère d ' importance — qui mettait en cause l'ensemble de
cette administration, .sa qualité, son dévouement et le rifle actif
qu'elle a joué dans la relance de la planification telle que l'ont
voulue non seulement le Gouvernement, niais aussi le Président
de la République et l'ensemble de la majorité.

Pour conclure, mesdames, messieurs . ..

M . Daniel Goulet . On fatigue

M . André Laignel . Vous manquez de résistance, monsieur Gou-
let.

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'État . Si, donc, il nous faut
préciser certains de ces problèmes, il semble que, dans le cadre
de cette approche horizontale, il faille les expliciter encore

mieux . Nous le ferons . Mais nous pensons que notre démarche
est préférable, y compris dans l'intérêt même des problèmes
spécifiques — et personne ne nie la spécificité du monde
agricole.

M . Didier Chouat a présenté des observations très intéres-
santes . Son intervention a eu le mérite de bien dégager l'ensem-
ble de la démarche qui est celle du Plan . où, loin de cons-
tituer un chapitre séparé des orientations économiques et indus-
trielles, comme c'était largement le cas dans les Plans précé-
dents . les aspects sociaux et culturels imprègnent l'ensemble
du texte.

La démarche que nous avons choisie rend peut-êt r e la per-
ception du problème un peu plus complexe niais elle est . du
point de vue de la rigueur du raisonnement . de l'approche
politique et de la possibilité d'y fournir une réponse, beau-
coup plus juste dans sa dimension et clans se densité.

Si nets voulons établir un diagnostic exact . nous devons bien
voir que la crise est autant culturelle et sociale qu ' i'cununtique.

Il est vrai que de graves problèmes se posent.

l i n effort de rigueur .s ' impose dans l ' emploi des rc-,suu'res,
gràce a une maitrise des dépenses sociales, u des refornu• .;
structurelles en matière de retraites, rte santé et financement
de la protection simiale . lm fait qu ' il ait, sur l ' ensemble de
ces problèmes, un débat devant I ' Assemblér nationale au riens
de celle session éclairera les réponses qui doivent être appor-
tées par le flan, dans l ' esquisse de réflexion de la cri niéi-e
loi de flan et dans l ' engageaient de prugrammatinn de la
seconde loi.

Se pose également encore le problème de la réduction des
inégalités, des retenus et des patrimoines . Sur certains peints,

notamment l 'éducation et la formation professionnelle . il faut
effectivement aller plus loin . Vous ades à cet égard . monsieur
Chouat, pose des questions intéressantes, q ,ais je ne puis y
répondre en détail clans une intervention de caraetere général.
t ' ne réflexion s 'engagera sur ces problèmes spécifiques devant
l 'Assemblée et des réponses pourront être données aux ques-
tions les plus brûlantes .

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Elat . C ' est . messieurs, une
marque de respect envers l'Assemblée et la représentation
nationale que, après un débat qui a duré sept heures, je
me sois efforcé, au nom du Premier ministre et du Gouver-
nement, de fournir des réponses précises aux questions qui
m 'avaient été posées.

M . Adrien Zeller . I)es réponses incomplètes !

M. Daniel Goulet . Le Gouvernement n ' a pas fourni tellement
de pri'cisetns

M . Jean Le Garrec, secrétaire d 'Etat . En conclusion . dis-je . si
une seule idée (levait être retenue de . ce Plan - l ' histoire en
jugera — c 'est probablement la ni'c'essaire modernisation de
la formation

II importe de moderniser la formation, niais aussi te mobiliser
les acteurs econoanques et sociaux.

Au-delà de tout esprit partisan, cette tàche me pa r ait tri .; dif-
ficile . car il faudra lutter contre une certaine lenilanct . qui s ' est
manifestée pendant des animes, a ru!tiver les m-'u(JN•s et à
favoriser la passitII nie 'c•cient en rui•nr.rirc une ,i ttrcmntiun
d ' uni ancien !'résident de la Républictum dans !uyuelle celui-ci
déclarait t Lm neinde est dur . le numide use dangereux . ,nais

par les tranquillement en vacances, le Guutcrnenacnt gille . >
Net!, :tuas, nous . une démarche différente Il ne s 'agit pas de
répéter que le monde est dur et dangereux, il faut appti'ndre
a :eds hon . à dépasser Ire i•guisntes (e !es («irperatisines, pour
rrrherchrr Ie ., rhintimvu,ot ., de la ria ,ni., : hititi'

Il n'est pas étonnant que cela ,sil pos, pruhlem,' sous d'autres
ouvet'nenu'itts . car cela aurait implique la ('réalinn de nnuteaux

espaces de respmn,abilite, qui sent aussi des espaces de iihcrté.
Cola, nous l'avons lait et nous cnntunuv'uns de le Lure en
dman :uil des rm ;pnmabililé, necrdrlles ;six cetntnimea, lux régions.
aux ,alar i•, dans l'entreprise.

Nous (Immune aussi une t'élira ,m a ce sou i genrral de la

cun .,trurtinn d ' un projet d ' avenu' . Mate . a cet égard, Il enavicent
i'galenu'nt que nous mobilisions' des energus . que nous mobili-
sions des responsabilités, et cela nr peut se faire que si, en
préalable, nous di'htnquens les situation, . (h' (iela, nous l ' avons
fait, et c'est probablement une des chelems du IN flan iApplau-
diestnccnts sur les lieues des socialistes et des communistes .)
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Rappel au règlement.

M . le président. A la reprise de la séance, j'avais été saisi
d'une demande de rappel au règlement par M . Jans.

J'indique à nos collègues de l'opposition que M . Jans n'avait,
par courtoisie, demandé de différer ce rappel au règlement
jusqu'à ce que les représentants de tous les groupes soient au
complet dans l'hémicycle . Je lui donne la parole, en souhaitant
que le débat de procédure ne rebondisse pas, afin que nous puis-
sions en venir rapidement au premier amendement, qui sera
défendu par M . Gantier.

M . Parfait Jans. Je vous -remercie, monsieur le président,
d'avoir bien voulu différer mon rappel au règlement.

Le groupe communiste avait l'intention d'aborder le débat
sur le IX' Plan dans la sérénité, avec le sérieux qui convient
à la définition de la stratégie de notre pays . pour les cinq années
à venir, et avec la volonté d'être constructif . Aussi ne se propo-
sait-il pas d'intervenir dans le débat de procédure qui s'est
ouvert au début de cette séance.

Mais l'intervention d'un député de droite (ah ! sur les bancs de
la République) . très excité. ..

M. Didier Chouat, rapporteur pour arts . Il est toujours comme
cela !

M . Parfait Jans . . . .est venue troubler notre détermination par
un anticommunisme maladif . ..

M . Daniel Goulet. Et primaire, sans doute!

M. Parfait Jans . . . . et très certainement incurable . (Rires .)

M. tmmanuel Hamel . Pour la liberté, notre combat ne cessera
jamais, monsieur Jans !

M. Parfait Jans . Monsieur Hamel, nous avons l'habitude de
compatir aux souffrances des grands malades . ..

M . Jean Proriol . Vous n'êtes pas médecin!

M . Parfait Jans . .. . mais nous ne pouvons, à nous seuls, et tou-
jours supporter vos crises ! Votre culture devrait vous permettre
de vous contenir un peu mieux.

Plusieurs députés de l ' union pour la démocratie française et du
rassemblement pour la République . Pas d'attaque personnei :e !

M. Parfait Jans . Aussi, monsieur le président, sommes-nous
dans l'obligation de fournir quelques précisions.

Le parti communiste français est dans la majorité et il y tra-
vaille avec sérieux pour contribuer à la réussite de la politique
voulue par les électeurs en 1981 . ..

M. Daniel Goulet . Ce Re sont plus les mimes aujourd'hui !

M . Parfait Jans . Il faudra vous faire à cette situation, à
laquelle vos imprécations ne changeront rien!

Dans cette majorité . le parti communiste français compte
oeuvrer clans le cadre <te l'accord de juin 1981 signé entre les
cieux partis de la majorité . en fonction de sa sensibilité et de
celle de ses électeurs, par ses propositions et en donnant son
opinion pour enrichir l'action de la majorité.

M . Daniel Goulet . Connue à Levallois-Perret!

M . Parfait Jans. L'application de l'article 44 de la Constitution
ne nous gêne pas plus . et certainement moins, que lorsque les
g ouvernements de la droite y recouraient pour la discussion des
Plans précédents.

M . Adrien Zeller . Vous aviez promis tle le supprimer !

M . Parfait Jans. Nous avons la possibilité de présenter et de
défendre nos amendements . Nous nous ferons persuasifs pour
que le plus grand nombre d'entre eux soit pris en considération.

M . Francisque Perrut . Ainsi vous n'aurez pas à voter!

M . Parfait Jans . Nous ne sommes pas maximalistes . Au lieu
d'être adoptés au coup par coup, ils seront acceptés globalement
(Exclamations sur les bancs du rassemblement pour la Répu-
blique et de l'union pour la démocratie française) et traduits
dans une lettre rectificative.

Monsieur Hamel, vous spéculez sur la division de la majo-
rité .. .

M . Emmanuel Hamel . Je l'espère pour la France !

M . Parfait Jans . Vous aurez l'occasion d'être déçu bien sou-
vent encore.

M. Emmanuel Hamel . La France en souffrira !

M. Parfait Jans . Comme l'a précisé hier notre camarade
Georges Marchais, nous voterons le texte en souhaitant qu'il
soit enrichi par ce débat, auquel nous prendrons toute notre
part . (Applaudissements sur les bancs des communistes et des
socialistes .)

Avant l'article unique.

M. le président . M. Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment n" 42 ainsi rédigé:

a Avant l'article unique, insérer l'article suivant:
a Sont abrogés les articles 6, 7, 8, 9, 10 et 18 de la loi

n" 82-653 du 29 juillet 1982 portant réforme de la planifica-
tion ..

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. Il s'a g it en quelque sorte d'un amende-
ment de méthode.

L'an dernier, le Gouvernement a cru bon, et M. le secrétaire
d'Etat vient d'ailleurs d'y faire allusion, de soumettre au
Parlement un projet de loi portant réforme de la planification,
qui a été longuement débattu, tant à l'Assemblée qu'au Sénat.

Or, ce texte législatif comprend un chapitre II intitulé : a La
procédure d'élaboration et d'adoption du plan de la Nation n, et
comportant quatre articles — les articles 7, 8, 9 et 10 — qui
instituent la méthode de la planification.

Je n'ai jamais prétendu que cette méthode frit obligatoire.
A cet égard, les termes qu'a employés le Conseil constitutionnel
sont clairs . Mais enfin, j'attendais que le Gouvernement appliquât
l'adage des anciens : « Souffre la loi que tu te fais toi-même . s

Que dit le premier alinéa de l'article 7? « La commis-
sion nationale de planification est saisie par le Gouvernement
d'un document d'orientation établi après la consultation des
régions . Ce document est transmis aux régions à titre d'infor-
mation . a

Quant au premier alinéa de l'article 8, il précise que : « La
commission nationale de planification doit remettre son rapport
au Gouvernement un an au moins avant l'entrée en vigueur du
plan . .. a

A l'article 9, il est dit que : a Le projet de seconde loi
de Plan est soumis au Parlement au début de la première
session ordinaire de l'année qui précède l'entrée en vigueur
du Plan.

Par ailleurs, au titre ID qui traite des « Dispositions diverses
et transitoires l'article 18 indique : a Les délais prévus aux
articles 7 et 8 de la présente loi sont fixés respectivement à
seize et onze mois pour la préparation du 1X' Plan.

Je constate que la commission nationale de planification qui
devait êtr e saisie par le Gouvernement avant le 31 am)t 1982
ne l ' a été qu ' en octobre 1982, que celle même commission, qui
aurait dfi remettre son rapport au Gouvernement avant le
31 janvier dernier, ne l'a remis que dans le courant du mois
de février, et enfin que le Gouvernement, qui aurait tifn sou-
mettre au Parlement son projet de loi au début de la présente
session ne l'a déposé que le 25 niai 1983, soit prés de deux mois
après le début de la session parlementaire.

.J ' observe par conséquent que la loi n" 82 .653 n'a pais i'lé
respectée par le Gouvernement, qui avait pourtant tenu à la
faire voter par le Parlement . II est vrai que le Conseil cons-
titutionnel, saisi par plu ; de soixante députés, a déclaré que
toutes ces dispositions n ' avaient aucune importance . pui<que le
Gouvernement pouvait les appliquer ont don . à son gré, et qu 'en
conséquence on ne voyait pas pourquoi on condamnerait une
loi que le Gouvernement avait la faculté de suivre ou de rte
pas suivre.

C'est la raison pour laquelle, estimant parfaitement vain d'en-
combrer la législation française de textes inutiles, je propose
qu'avant tout débat nous adoptions l'amendement suivant : „ Sont
abrogés les articles 6, 7, 8, 9, 10 et 18 de la loi n” 82-ti53 du
29 juillet 1982 por tant réforme de la planification . (Applaudis-
sements sur les bancs de l ' union pour la démocratie frnnçai .ce
et du rassemblement pour la République .)

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
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M . Jean-Paul Planchou, rapporteur . L' avis de la commission
est simple. La loi de réforme de la planification a fixé la pro
cedure d'élaboration du Plan . Le cadre nouveau qui a été ainsi
élaboré a permis une avancée démocratique extrêmement signi-
ficative . Personne ne peut le nier.

Si certains délais . monsieur Gantier, n'ont pu étre respectés,
vu les circonstances tout à fait exceptionnelles et particulières
d'élaboration de ce premier Plan, selon la procédure instituée
par la loi du 29 juillet 1982, ce n'est pas une raison suffisante,
ni même nécessaire pour condamner l'ensemble du système.

J'oserai vous répondre . monsieur Gantier, qu ' après avoir
échoué devant le Conseil constitutionnel . vous ne devez pas
compter sur l' .Assembtee pour la session de rattrapage . (Sourires .)

En conséquence . rejet ! (Applaudissements sur les bancs des
socialistes .)

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement :'

M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . La question a déjà été
tr anchée par le Conseil constitutionnel comme M. le rapporteur
vient de le rappeler.

Je trame très utile que des règles contraignantes existent.
mémo si elles ne sont pas encore suffisamment respectées . Cela
dit, et vous l'avez vous-même reconnu, monsieur Gantier, il
faut aussi des mesures et des périodes transitoires . Peut-être
évitera-ton ainsi les erreurs qui ont été commises en d ' autres
temps. où le débat sur le Plan s'ouvrait alors que la première
année du Plan était largement engagée.

Fous constaterez que nous sommes en progrès.

Plusieurs députés socialistes. 'très bien !

M . le président . Je rappelle qu'en application de l'article 44,
alinéa 3 de la Constitution, le vole sur les amendements est
réservé.

l, vote sur l 'amendement n" 42 est donc réservé.

I .a parole est à N . Gantier.

M . Gilbert Gantier . Je remercie M . le secrétaire d'Etat pour
les indications qu ' il a bien voulu me donner . Un fait nouveau
est cependant intervenu depuis les précédents plans : nous
sommes dorénavant dotés d ' une lui de planification, niais nous
ne la respectons pas . C ' est bien ce que j ' ai voulu dire : avant, il
n'y avait pas de loi de planification.

Cela précisé . mon amendement, qui est un amendement de
méthode . valant avant l'article unique, je me demande si le
Gouvernement est en droit de lui appliquer l ' article 44 . alinéa 3,
de la Constitution.

M. le président . Monsieur Gantier, vous n'ignore' pas que le
Gouvernement est en droit de donner à l'article en question l'ap-
plication qu ' il souhaite .

Article unique.

M . le président . - Article unique . — Le rapport sur le
IX Plan de développement économique, social et cultuel,
annexé à la présente loi . est approuvé en tant qu'il définit
pour la période 1984-1958 les choix stratégiques, les objectifs
et les grandes actions . >

La parole est à M . Jean Brocard, inscrit sur l'article unique.

M. Jean Brocard . Monsieur le secrétaire d ' Etat, j ' ai écouté
avec beaecuup d 'attention vot r e long exposé . Permettez moi de
vous :amener un peu sur terre, tout en prenant de l'altitude.
(Rires et errlaorntinn .s sur (Ir amarras . bancs .)

M. André Laignel . ..'t Ovation a l ' atterrissage

M. Jean Brocard, :t la page 12 du projet de lui n" 1523, il
est écrit que r le IS' ''Ian est le plan de l 'effort et le plan
de l'espoir ,.

L ' article unique n ' est guère explicite à ce sujet, du moins
quant à l'espoi r •.

Comme certains de nies collègues l 'ont déjà dit dans la
discussion générale, l'agriculture ne fait pas l'objet d'un pro-
gramme prioritaire d'exécution e l . tout à l ' heure, monsieur le
secrétaire d ' Etat, vous nous avez expliqué pourquoi, sans toute-
fois nous convaincre . Alors . où est l ' espoir" Quant à l'effort, les
agriculteurs, et plus encore les gens de la montagne, connais-
sent bien la signification de ce terme .

Faut-il rappeler que le rapport de M . Louis Besson sur
l'aménagement de la montagne n'a pas encore débouché sur un
projet de loi? Il est vrai que les deux présidents successifs
rte cette commission d'enquête parlementaire sont tous les
deux, et successivement, entrés au Gouvernement.

M. Guy Bêche. Et alors'

M . Jean Brocard . Tant mieux pour eux!

Pourtant, monsieur le secrétaire d ' Etat . il faut une stratégie
de développement pour la montagne . 1l faut gérer l'espace mon-
tagnard comme une ressource à mettre en valeur, en associant
davantage les utilisateurs de cet espace à cette gestion . Il faut,
renforcer la capacité productive de 'la montagne à travers
l ' agriculture, l'artisanat, la forêt et l'industrie des services,
grâce à une intervention beaucoup plus forte de la collectivité
montagnarde en faveur de ces activités . Enfin, il faut mettre
le tou r isme au service du développement de la montagne.

Pour ce faire, il faut prendre en compte les contraintes
majeures de la montagne, car la montagne ne doit pas seule-
ment être écoutée. elle doit être entendue!

M . Michel Barnier . Très bien !

M. Jean Brocard. Or pas un mot de la montagne dans le
IX' Plan! Elle n'a donc par été entendue, en dépit de certaines
promesses faites par un ministr e du Plan . devenu ministre de
l'agriculture.

Pouvons-nous espérer qu ' un projet ue loi sur la montagne
sera prochainement déposé sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale . ou faut-il se résoudre à rallier la thèse de feu le ministre du
temps libre qui préconisait l'aménagement de la montagne à
l'horizontale? (Rires sur les bancs (le l'union puri n la démo-
cratie française et du rns .seuiblemeut pour la Répnblique .)

Mes chers collcgces . je livre ces quelques propos désabusés à
votre réflexion, propos d'autant plus désabusés que ceux qu'a
tenus mon collègue M . de Caumont, président du groupe . mon-
tagne . à l ' Assemblée nationale, sur la socialisation de la mon-
tagne . ..

M . André Soury . C ' est pittoresque!

M . Jean Brocard . . . .inquiètent plus les gens de la montagne
qu ' ils ne les rassurent . (Applaudissements sur les haines de
l'union pour la démocrati e française et du rassemblement pour la
Repub!igiie .)

M. André Soury . Il laudra faire ce que la droite n ' a pas fait !

M . le président . La parole est à M . Jean Briane.

M . Jean Briane . Ce IX' Plan a pour objet de définir les
choix stratégiques . les objectifs et les grandes actions de la
politique de ce pays pour les cinq années à venir.

Pour ma part, je n ' interviendrai que sur le programme prio-
ritaire n " 8 concernant la famille . Quel en est le contenu ? Il
se propose d ' assurer un environnement favor able à la famille et
à la natalité . On sert aperçu en effet que le taux de renouvelle-
ment avait diminué et que la pyramide des âges de ce pa y s se
déséquilibrait dangereusement, ce qui posera demain de très
graves problèmes.

Ce programme prioritaire ranis praapnse de mieux aider ler
familles et de favoriser les naissances car, nous dit-on . c 'est
i . .te priorité nationale pour le développement de la France.
Nous estimons, nous, qu ' il faut prendre en considération l ' en-
semble des réalités familiales . afin de définir une véritable
politique globale c!e la famille . D ' ailleurs . depuis le s change-
ment , combien de discuta :; n 'aa'ons nous entendes sur Ce thurne,
notamment dans la bouche du ''résident de la République lui-
méme !

'' ' rois objectifs sunt fixés dan ., ce programme prioritaire.

Premièrement, rendre plus efficace le système d'aide à la
famille . .)e Crains que nous ne soyons là en pleine assistance!
Pour nous, l'un des éléments de l'aide à la famille . c'est une
véritable compensation des charges familiales, qui doit être
considérée comme une juste répartition, entre les familles, de
la part du revend national que L nation accepte de consacrer
a la jeunesse, qui constitue la ha .e de la pyramide des âges.

Le deuxième objectif est de favoriser la conciliation de la vie
professionnelle et de la vie familiale . Nous sommes tout à fait
d 'accord sur cet objectif . Mais encore faut-il permette le
libre choix . Or, aujourd'hui, le libre choix des parents n'est
pas possible . compte tenu de ce que représentent la compensa-
tion des charges familiales et les aides à la famille .
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Le tr oisième objectif est de mener une politique plus active
d'accueil de la petite enfance . Nous sommes d'accord sur ce
point aussi . mais nous pensons que ce n ' est que par la promotion
d'une véritable politique de la famille que l'on y parviendra.

Dans le programme prioritaire, nous ne voyons pas se dégager
les moyens de cette politique de la famille . On parle de réorga-
niser les aides à la famille, alors qu'il faudrait tout simple-
ment refondre les diverses formes de prestations familiales et
d ' aide à la famille en un véritable systenu' sic repsrtition des
ressources . établi à partir de critères objectifs, tels que le
nombre d'enfants au loyer . les handicaps éventuels . II n'en est
pas question dans ce projet.

a Aménager les conditions du congé parental : diversifier les
modes de la garde de la petite enfance, et étendre les capa-
cités d'accueil . .. Bien sûr! niais il ne suffit pas de l'écrire, il
faut aussi accorder les moyens financiers nécessaires à cette
action ; or . nous ne les voyons nulle part.

:Meus réunir les conditions d ' un environnement favorable
à la naissance et à l 'enfance . A mon avis. i' suffirait de
recréer les conditions d ' un environnement favorable à la vie,
à la naissance, à l ' enfant, à la jeunesse, à la famille ; or, ce
n 'est pas ce que nous voyons actuellement.

Faut-il s 'étonner que le taux de renouvellement de la pope
lation de ce pays ait encore diminué, quand on voit la propa-
gande qui est faite actuellement pour inciter les ménages à
ne plus ou à ne pas avoir d ' enfant '! (Vro,e.stitinos sur les bancs
(les socialistes et des coinnarusles .) Je ne suis pas nataliste,
mais je crois qu 'en ce domaine de :: politiques contradictoires
se manifestent.

Qu ' il s ' agisse des objectifs ou des moyens de la politique
familiale . le programme prioritaire d ' exécution n ' 8 nous
semble vraiment incon :ist :mt et décevant . i,tpplaudrssenic'tts sur
les baies de l ' rnrion puer la demorrntie française et du rassem-
blement pour la République .)

M . le président . La parole est à M . P" Triol.

M . Jean Proriol . Je vais quitter le chemin des grandes orien•
talions et des voeux pieux pour aborder le programma' priori
taire d 'exécution n' 11 . présenté à la page 53 du rapport
a Moderniser et mieux gérer le système de saille

J ' évoquerai ton problème concret : celui des constructions
hospitalières.

Actuellement, les hôpitaux ruraux ou urbains, le, maisons de
retraite, les centres hospitaliers en chantier clans nos régions
connaissent des difficultés de financement insu rmontables . Sur
plus de 200 chantiers ouverts ou pour lesquels. des appels
d 'offres ont été lancés . seuls une cinquantaine sont à ncu près
assurés d ' être financés jusqu ' au bout . l .es caisses régionales
et la caisse nationale d ' assurance =la lie se sont vu interdire
d 'accorder dorénavant (les prias sans intérêt aux organismes
maures (l'u'nire.

Lee crédits de paiement des subventions d'Ela( annoncées pour
1983 atteignent un peu plus du tiers des sommes nécessaires
pour 'ensemble de l ' anime . Que vont devenir les chantiers qui
ont cté ouverts, Iee entreprisses qui les real!sent, les salariés
qui y Iracaitl nt "

On éii ti r les ennemis i'adninislralinn à se retourner vers
1(' sl't ' , si ' bancaire pouf ' obtenir (tes prets à inléret a i :i p . 10t),

14 p . 1111) . voire 15 p . 100 . Par le triai, du prix de jsunee, ce sunt
les malades, les personnes àgées, les familles et la sccurité sociale
qui paieront finalement la note . Voilà une conséquence concrele
et négative du plan de rigueur.

M. Adrien Zeller. C ' est ça, la ge<liin socialiste'

M . Jean Proriol . ( 'e cas n ' est !'ailleurs pas prop . e à ma cir
conscription et M . l'errut pour rait évoquer l ' ;nrot du Omnium
ment des tr avaux de l'hupit1ll de Villet':mihe.

Mon interrogation porto sur l ' u s ,e,tation du IX' Plan dan; ce
domaine . Le P .P .E . n ' ' I I prévoit, page 53, que ' la modernisa-
tion du pare' se poursuivra ,, et que , seront déterminés pour
la période couverte par le Plan les dimint,tion ; ou t'ansfcrts
de capacité Ides centres hospitaliers et des hôpitaux', la réno .
vation des lits vétustes

Mais comment sera assuré le financement? Nous voulons le
savoir car votre texte ancre la politique de rigueur pour cinq
ans . Ce projet de Plan n'est pas celui de l'espoir, mais celui do
l'inquiétude et, en cette matière, il débute mime par la disctle.
(Applaudissements sur les bardes de l ' union pour la démocratie
française et du rassemblement pour Id République .)

M . le président . La parole est à M . Perrut .

M . Francisque Perrut . J'avais prévu d'intervenir sur le pro-
blème très important de la politique familiale, mais je serai
bref, car il vient d'être traité par mon collègue Briane, dont
j ' approuve le ., propos.

J'ai été stupéfait de constater la surprise de celui qui a rédigé
ce IX' Plan devant la baisse de la natalité en France, alors
que les gouvernements qui se sont succédé depuis le début du
septennat n'ont cessé de prendre des mesures dont l'effet est
justement (le faire baisser la natalité . (Exclamations sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M. André Laignel . Ce que vous dites es, inacceptable! Vous
savez bien que c 'est faux !

M. Dominique Taddei . Il y a vingt ans que la natalité dimi-
nue!

M . Francisque Perrut . L 'auteur de ce texte ne devrait pas
êtr e surpris car . aujourd ' hui, ce n 'est plus de l ' information
qu ' on fait, c ' est de la publicité' -- je pèse mes mots — pour la
contraception et l ' avortement . ..

M . André Laignel . Pour la liberté

M . Francisque Perrut . . . qui a pris une importance bien
plus grande qu ' il n ' était prévu à l 'origine, où on entcnd,,it le
réserver aux cas exceptionnels.

M. André Laignel . Je comprends que vous soyez contre la
liberté de choix, car c ' est votre philosophie !

M. Francisque Perrut . Il ne faut donc pas être surpris aujuur-
d ' hui qu 'avec tons ces moyens, il ne naisse plus d ' enfants dans
les familles!

M. André Laignel . Vous en êtes encore à la loi de 1920!

M. Francisque Perrut . J 'aurais par conséquent souhaité que
le Plan nous donne des recettes pour remédier à cette situation:
malheureusement, je n'en ai trouvé aucune . (Applaud sar'n,errts
sur les bancs de l ' union pour la democratie f: ;trçaise et du ras'
semblen(ent pour la République .)

M. le p •ésident. La parole est à M . Emmanuel Hamel.

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le secrétaire d ' Etat, nies chers
collègues, le moment était venu, dans ce débat sur le IX' flan,
d ' une discussion constructive sur l ' actif et les lacunes du passé,
les difficultés du présent . les risques et les chances de l'avenir.

Pour nourrir ce débat, les deux groupes de l ' opposition, de
plus en plus solidaires• ont déposé une centaine d ' amendements
afin d 'aboutir à des votes permettant aux Françaises et aux
Français de c•onnaitre clairement, sans ambiguité, les ostenta-
tions de l ' opposition, ses propositions pote' sortir les Français
de la crise, renforcer la solidarité nationale• garantir les liheries,
pronmuvoir la politique familiale. stimuler le dynamisme des
entreprises . maintenir et renforcer le pluralisme scolaire, sus
cirer l'élan national né'ce'ssaire pour obtenir le recul du chc,n air e,

développer notre agriculture, moderniser nuire industrie, sin
muter les petites et moyennes entreprises, garantir au coin
mené et a l ' artisanat les conditions d ' un développement au
service de tous . offrir aux salariés le stimulant et les avr'nt'i^es
d ' une parliripation accrue et d ' un inlbressement aux résultats
de l 'entreprise.

M . André Laignel . EI peur les ventriloques, vous n'aves rien
prévu ?

M. Emmanuel Hamel . Ise respeet de l ' Assemblée que vies
avez évoqué . rmurséen Io secrétaire d ' Ela!, c ' eut été, le Pense.
ne pas empêcher les votés 'in' nos anienllenu'nts, ne pila pros-
(''Ire la luntü're des cules soi ,'huix d•1 les Mitre, l ' e d,•bat
éclairé par dt's votes sur les amendements esseulée! : . émis
le refusez par vulre décision d ' appliquer le vote blugné prévu
pas l'article 44, alinéa 3 . (le la C'unstilulinn.

M. Andre Laignel . II vous a dij,i i'lé rependu sen' ee p M I !

M. Emmanuel Hamel . En refusant le vote son' ans ;open
dements, vous videz en fait le débat de sa portée . V' us réduisez
l ' Assemblée aux dimensions d'une réunion tir l 'on cause, vous
lui refusez sun caractère démocratique d'institution élue par
le peuple pour trancher par des votes, (levant le peuple, les
éléments fondamentaux du débat national.

M . André Laignel . Que ne Humus avez i mus tenu e' propos
naguère
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M. Emmanuel Hamel . Ce refus de laisser procéder à des votes
sur nos amendements a de nombreuses raisons . La principale
est sans doute votre inquiétude devant le risque pour votre
majorité de plus en plus désunie d'apparaitre progressivement
aux yeux du pays pour ce qu'elle est : désorientée. divisée, de
plus en plus hésitante et incohérente dans sa succession de
choix contradictoires . (Applaudissements sur les bancs de l'union
portr la démocratie française et du rassemblement pour la
République . — Protestations sur les bancs des socialistes et des
communistes.)

Vous pouvez empêcher, ce soir. les votes sur nos amendements
traça0t les voies de l'avenir, mais vous n'empêcherez pas les
Frauç : :is . grâce au message que nous leur transmettons, de
cannait re les causes de votre refus.

Je laisse â notre collègue Barnier le soin de vous exposer
les conséquences que nous tirons de vot re décision d'appliquer
le vite bloqué à notre débat sur le Plan (Applaudissements sur
les bancs de l'union pour la démocratie française et du rassem-
blement pour la République .)

M . le président. La parole evt à M . Barnier.

Mon cher collègue, je constate que vous avez choisi de vous
exprimer à la tribune, ce qui est tout à fait votre droit : je vous
rappelle néanmoins que votre temps de parole est limité à cinq
minutes.

M. Michel Barnier . Monsieur le secrétaire d'Etat, au terme
de cette brève discussion sur l'article unique de ce projet de loi,
je reviendrai avec gravité sur ce que vous avez qualifié tout
à l'heure d'incident de procédure et qui, pou r nous, n'est pas
seulement un incident de procédure.

Je vous ai écouté répondre aux intervenants : malgré tout le
respect que j'ai pour vous et pour vos idées . je dois dire que
vous n'avez pas fourni de véritable réponse aux problèmes
que nous avons évoqués dans la discussion générale.

Au nom des deux groupes de l'opposition je vous fais donc
part de notre déception et de notre tristesse devant votre déci-
sion de recourir au vote bloqué.

Nous n'avons pas les mêmes idées ni la même vision de la
société et nous nous combattons, c'est vrai, sur le plan politique.
Mais le IX• Plan nous offrait l'occasion d'un débat digne, appro-
fondi et de qualité.

C'est avec cet espoir que nous l'avons abordé.

M . Parfait Jans . Comme le débat sur l'enseignement supérieur !

M . Michel Barnier . Une centaine d'amendements pour 330 pages
de texte . ce n'est pas beaucoup ! C'est moins, en tout ( p as, que
le nombre d'amendements déposés par la majorité!

Certains de nos amendements concernent d'ailleurs des pro-
blèmes de fond : le pluralisme scolaire, les prélèvements obli-
gatoires . le système de protection sociale, l'épargne . Ils méritaient
et exigeaient d'être discutés, d'obtenir des réponses et de faire
l'objet de entes particuliers.

En effet, nous voulons savoir où vous en êtes . deux ans après
votre arrivée au pouvoir . Nous voulons savoir ce que vous pensez
vraiment et où vous conduisez notre pays pour les cinq ans qui
viennent . Nous voulons savoir ce que chaque député pense vrai-
ment et les populations de nos régions doivent sa v oir à quoi
s'en tenir pour les cinq ans qui viennent . C'est cela la démo-
cratie, toute la démocratie!

Fous avez préféré esquiver le débat et éviter du vetos qui vous
engageaient et, peut-être aussi, qui vous gênaient . Je n ' arrive pas,
monsieur le secrétaire d'Etat, à comprendre cette procédu re
de vote bloqué annone e en catastrophe ce soir, à moins de
penser que les votes sur certains de nos amendements pouvaient
vous paraitre difficiles et vous gêner, à moins d'imaginer que
certains amendements -- par exemple ceux du parti commu-
niste, — posaient problemc', et que vous avez préféré camoufler
ces problèmes dans un vote final, après un marchandage interne
à la majorité.

Non, monsieur le secrétaire d'Etal, c( n ' est pas la le débat
de qualité que nous espérions . Ce n'est pas là la nouvelle plani-
fication dont vous avez parlé tout à l'heure à celle t r ibune et que
nous espérions.

Car enfin, vous avez bien fait voter la loi du 29 juillet 1981
portant réforme de la planification, qui constituait un élément
nouveau . Car enfin, vous avez bien parlé de changement le
10 mai 1981 et avant le 10 mai, alors qu'aujourd'hui, vous

en.

justifiez maladroitement cette procédure en invoquant le passé.
Car enfin, il y a bien eu, monsieur le secrétaire d'Etat, avant
votre arrivée au Plan, un débat de haute tenue -- nous sommes
quelques-uns à nous en souvenir — sur le Plan intérimaire, au
cours duquel chaque amendement :n été présenté, discuté et
voté . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l ' union pour la démocratie française .)

Je me souviens encore de l'attitude de M . Rocard, qui m'avait
interrogé sur l ' attitude de l 'opposition Je lui avais répondu
que nous déposerions seulement une cinquantaine d'amendements
significatifs et que notre attitude serait constructive . Elle l'a
été, et le débat d'alors a tenu cette promesse de qualité.

Pourquoi . monsieur !e secrétaire d'Etat, ne pas avoir
fait aujourd'hui le même pari, celui du dialogue et de la qualité ?
Le IX' Plan le méritait . même si ce texte nous a paru si vague
et si peu chiffré — et pas seulement à nous, d'ailleurs — que
nous avons voulu, par nos amendements et les votes qui devaient
les sanctionner, lui donner plus de consistance, plus de crédi-
bilité et, au total, plus de force . (Apulaudis.sentent .s sur les mûmes
boucs .)

A l'évidence, vous avez choisi la procédure du vote bloqué
pour des raisons qui ne tiennent pas à la cohérence de votre
texte -- soyons sérieux : 330 députés de gauche, n'est-ce pas
suffisant pour donner cette garantie de cohérence lors des
votes ? — mais à la cohésion de la majorité.

Ce faisant, vous avez oublié l'une de vos promesses électorales
d'avant mai 1981 . Le chapitre III des 110 propositions du parti
socialiste s'intitulait en effet : e La liberté des hommes et des
femmes responsables' . Vaste programme, monsieur le secré-
taire d'Etat!

Le troisième alinéa de la 46' proposition annonçait, et vous
semblez l'avoir oublié : . Le recours à l'usage du vote bloqué
sera limité .) (Applaudissements sur les bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

M. André Laignel . Il est bien limité!

M. Michel Barnier. Je vous accorde que ce n'est pas là la seule
promesse que vous avez oubliée depuis le 10 mai . Il faudra bien,
un jour, faire le compte des promesses tenues et des espoirs
déçus par la gauche. Il faudra bien aussi que vous acceptiez,
puisque vous ne l'acceptez pas ce soir, de vous prononcer clai-
rement sur les problèmes de société et les problème- de fond
qui devaient être évoqués lors du débat sur le Plan . I1 faudra
bien que vous tranchiez clairement devant l'opinion publique.

En attendant, ce débat a, pour nous, perdu son intérêt Vous
voulez faire un Plan de gauche : j'ai même entendu l'un des
vôtres parler de nouveau ce matin du s peuple de gauche e !
Eh bien, avant même d ' être voté par une majorité qui refuse
de prendre ses responsabilités et qui esquive le débat de fond
et la sanction des votes, ce IX Plan, je le regrette et je le dis
avec tristesse, aura cessé d'être le Plan de la nation tout
entière!

Nous allons donc vous laisser discuter entre vous (le ce
Ix' Plan . L'un des nirtres sera cependant présent tout au long
de l'examen des amendements . Il lira simplement les amende-
monts déposés par l 'opposition.

M. Raymond Douyère . Quel courage!

M. Michel Barnier . Les problèmes seront ainsi posés ; mous
aur ons pris date et vous ferez ensuite ce que vous voudrez . ..

M . Dominique Taddei . Parodie !

M. Michel Barnier. Ce Plan manquait déjà beaucoup — et
l'opposition n ' lait pas la seule à le dire -- d'élan et de crédi-
'uilité .11 n ' était pas susceptible de mobiliser vraiment les Français,
de les réunir à un moment où ils ont taret besoin de se retrou-
ver et d ' agir.

Votre altitude, ce soir, con d : :uine ce IX' Plan . Vraiment,
monsieu r le secrétaire d'Etat . mesdames, messieurs de la majo-
rité, vous avez à coup sur manqué une occasion : celle d'un vrai
délita de qualité menu avec nous

M. Parfait Jans et M. Raymond Douyère . C ' est vous qui l 'avez
refusé!

M. Michel Barnier . Je ne l'ai pas refuse en d'autres circons-
tances, lors de l'examen du Plan intérimaire!

M. Parfait Jans. Vous fuyez le débat !
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M. Dominique Taddei . Vous ne savez pas être minoritaire,
monsieur Barnier! C'est votre problème!

M. Michel Barnier . Pas ou tout !

M . le président . Monsieur Barnier, je vous prie de conclure.

M. Michl Barnier . Je conclus, monsieur le président : j'en
arrive à ma dernière phrase.

M . Dominique Taddei . Vous ne supportez pas d'être dans
l'opposition . monsieur Barnier !

M. Michel Barnier . Je crois pour tant avoir prouvé que j ' y étais
parfaitement à l'aise !

M. Parfait Jans . Vous menez la politique de la chaise vide!

M. Dominique Taddei. Vous hésitez entre l'obstruction et la
désertion !

M. Michel Barnier . En ce qui me concerne, monsieur Taddei,
je ne refuse pas la discussion lorsqu'elle s'établit sur des bases
correctes et dignes.

M. Parfait Jans. Ceux qui restent sont tirés au sort ?

M. Michel Barnier . Vous aurez donc manqué une occasion,
monsieur le secrétaire d'Etat et, surtout, vous aurez tout fait
pour que ce premier rendez-vous de la planification depuis le
10 niai soit un rendez-vous manqué! (Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française . -- La quasi-totaliié des membres de
l ' opposition qu e tent l'henucycle .)

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Pierre Weisenhorn . Trop tard ! q fallait nous répondre
avant !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . J' ai écouté avec beaucoup
d 'attention M . Barnier et j 'espère que quelques-uns de ses amis
pourront lui transmettre mes propos.

M . Dominique Taddei . 11 ne sait pas écouter!

M. Robert Maigres . Curieux démocrate !

M. Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . Il est vraiment dommage
que par l'utilisation d'une disposition constitutionnelle
dans ce débat comme dans tous les débats relatifs au Plan —
disposition qui permet, tout en consenant l 'intérêt et l'impor-
tance du débat, de maitriser la cohérence d ' ensemble du texte,
car il s'agit de cela et de rien d'autre — M . Barnier escamote,
esquive le débat . ..

M . Emmanuel Hemel . Il n 'escamote rien !

M . Parfait Jans . C ' est un prétexte

M. Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . . . .tout en voulant nous
donner des leçons de liberté et de responsabilité.

M . Daniel Goulet . N ' inversez pas les rôles '

M . Jean Le Garrec, secrétaire d 'Etat . C ' est une habileté . ..

M . Jean Briane. Il faut croire que vous êtes gêné!

M . Dominique Taddei . l)e la fausse habileté !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d 'Etat . . .. qui ne trompera per
sonne

Plusieurs députés socialistes et communistes . Très bien !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d 'État . Nous avons assez accepté'
pendant des heures, des jours, des nuits -- c ' est la règle normale
de la démocratie -- de subir une procédure de retardement
des débats par le dépôt de dizaines, de centaines, voire de
milliers d'amendements_

M . Parfait Jans . Semblables ou contr adictoires !

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'État . . . . pour qu'on ne puisse en
aucun cas suspecter ce Gouvernement de ne pas accepter sa ces
ponsabilité et de ne pas tout sacrifier à l'importance du Parle
ment . La pratique de ces deux dernières années en témoigne .

J'ai suffisamment le souvenir d'un certain article de loi posant
le problème de la responsabilité des travailleurs et en particulier
immigrés et sur lequel ni .ts étaient opposés des amendements
rédigés en turc, en portugais, en arabe, pour dénaturer l'ensemble
de notre démarche . ..

M. Parfait Jans . Un amendement faisait même allusion à des
personnes âgées destinées à . grimper au cocotier

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . . . . alors que notr e souci
était de donner une réponse précise à des problèmes graves dans
lesquels nous n'avons d'ailleurs aucune responsabilité, pour que
je ne puisse accepter de recevoir des leçons de M . Barnier,
même si c'est lui-méme qui dans son intervention a posé te pro-
blème de la situation des travailleurs immigrés.

N'y a-t-il pas là une relative hypocrisie . ..

M. Parfait Jans. Les électeurs les jugeront !

M. Daniel Goulet . Ceux de Levallois-Perret !

M. Parfait Jans. Oui, ils seront infor més, eux aussi !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . . . . qui se traduit par un
détournement du sens de nos propos et de notre action.

J'ai moi-même regretté que des indiscrétions ne m'aient pas
permi — ce qui était la moindre des courtoisies — de m'ex-
primer d'abord devant l'Assemblée.

Nous avons adopté la procédure qui permet à la fois d'assurer
au Parlement un débat au fond de qualité et au Gouver-
nement de maitriser la cohérence d'ensemble d'un texte . Nous-
mêmes, en d'autres occasions, avions reconnu que telle était la
bonne méthode et aujourd'hui nous l'utilisons . L'opposition la
transforme en une agression contre les libertés, en particulier
contre les pouvoirs de l'Assemblée.

Tout compte fait, c'est comme si les libertés n'étaient défendues
que d'un seul côté, l'opposition se prétendant en être la seule
garante alors que, bien souvent, nous les avons conquises contre
et malgré elle.

Je le dis avec gravité : je regrette la décision des groupes de
l'opposition, tout en percevant l'habileté de M. Barnier.

M . Daniel Goulet . Il n ' est pas seul ! C ' est toute l ' opposition
qui a pris cette décision !

M. Jean Le Garrec, .sec•retaire d'Etat . Une chose au moins est
certaine : en aucun cas, nous ne pouvons êtr e suspectés de mettre
en cause le rôle de l ' Assemblée . ..

M. Daniel Goulet. C 'est déjà Lit !

M. Jean Le Garrec, secre'taire d'Etut . . . . et encore moins le sens
de nos responsabilités et la défense des libertés . (Appinudi .sse .
neeut .s sur les bancs des socialistes et des i'oututunistes.)

M . le président . La parole est à M . Laignel.

M. André Laignel . Mes chers collègues, il ne suffit pas de
prendre un ton d ' ordonnateur des pompes funèbres petto' sortir
de la petite tactique.

Dans un cas, en fait tramer la discussion pendant eues heures,
des jours, des semaines . Dans un autre, on décide de refuser
le débat démocratique . Cela toujours au nom d'un mérite prin-
cipe, que l 'on bafoue, soit par la longueur exagérée des inter
ventions, soit par les chausse-trapes et les arguties, soit au
contraire par le refus du débat . Par ce comportement . l 'oppo-
sition ne sort guère grandie et cela ne rend service ni au
Parlement ni à la démocratie.

Mes chers cullègues, nous avons bien l '[mpre'ssron qu ' il reste
peu de chose de l ' héritage gaulliste auquel se réfère, avec tant
de vigueur parfois, M . Barnier . Nous avons constaté des virages
politiques sur l ' Europe . II semblerait maintenant que l ' édifice
sacré de la V République --- en l ' occurrence l'article •11 de la
Constitution pourrait être révisé . Ces' une niiuvell( qui
peut intéresser chacun d 'entre nous . car elle nous lasse sol
poser que la majorité des trois cinquièmes du Congrès pourrait
être réunit' si, de s Paroles, l ' opposition posait aux s oles.

M . Raymond Douyère . 'liés bien!

M . André Laignel . ( ' ela étant. il semble que, de l ' horrlage
gaulliste, la seule théorie qu'ait retenue Jl Barnier soit celle
de la chaise vicie.

Nous le disons : nui, il n')' avait pas vulunte de débattre et
d'enrichir le projet de loi cle Plan! Je ne citerai qu'un exemple .
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La commission des finances a examiné un à un les amende-
ments de l'opposition au cours de séances auxquelles assistaient
tout au plus deux membres de l'opposition, et encore étaient-ils
rarement ensemble.

M. Adrien Zeller. Il y avait séance publique !

M . André Laignel . A l'exception peut-étre d'un ou deux col-
lègues de l'opposition, monsieur Zeller, auxquels je veux bien
rendre hommage. Mais, pour notre part, nous étions très
nombreux dans les rangs de la majorité à siéger en commission.
Reconnaissez-le !

M. Emmanuel Hamel . Six ou sept !

M Dominique Taddei . Vous n 'y étiez pcs, monsieur Hamel !

M . André Laignel. C'était en commission qu'il fallait enrichir
le texte et présenter les arguments de fond, et non pas les
réserver pour l'extérieur, c'est-à-dire uniquement pour la parade.

Nous avons-vous privés d'une parade ? Même pas . Vous auriez
pu débattre démocratiquement avec nous . Le vote ne faisait pas
de doute car vous imaginez des fissures alors que, pour nous,
il y a simplement débat démocratiq' :e . Non, croyez-moi, mes-
sieurs de l'opposition, au-delà de votre imagination fertile et de
votre volonté de faire croire que la majorité pourrait être
affaiblie, c'est votre propre faiblesse que vous avez démontrée
car vous étiez hors d'état de débattre du fond et votre sortie
en est la preuve manifeste . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

M. le président . Nous en venons à la discussion des amen-
dements .

Compléter l'article uni sue par les dispositions suivan-
tes :

, sous réserv e que, dans le 1 - age 1, du rapport annexé,
le deuxième alinéa soit complété par la phrase suivante:

- Pour conjurer les risques et saisir les chances de cette
mutation, les Français doivent approfondir la solidarité
nationale, renoncer à la lutte des classes, rejeter l'analyse
marxiste, approfondir et défendre les valeurs de la démo-
cratie face aux menaces des régimes totalitaires quels qu'ils
soient .»

La parole est à M. Goulet, pour soutenir cet amendement.

M . Daniel Goulet . Je lis l'amendement de M. Hamel.

I1 s'agit de compléter l'article unique par les dispositions sui-
vantes :

«, sous réserve que, dans le I, page 1, du ra pport annexé,
le deuxième alinéa soit complété par la phrase suivante:

«Pour conjurer les risques et saisir les chances de cette
mutation, les Français doivent approfondir la solidarité natio-
nale, renoncer à la lutte des classes, rejeter l'analyse marxiste,
approfondir et défendre les valeurs de la démocratie face aux
menaces des régimes totalitaires quels qu'ils soient .»

M. François Loncle . M . Hamel a eu raison (le sortir ! (Sourires
sur les bancs des socialistes .)

M . André Soury . En effet, il valait mieux qu'il s'en aille.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul Planchou, rapporteur . En l ' absence de M . IIamel,
la commission ne West pas prononcée sur les envolées oratoires
de l ' auteur mais simplement su r le contenu idéologique qu ' elle
n'approuve pas. Donc rejet.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . II sera difficile d ' enga-
ger un débat . J ' écouterai cependant attentivement les amen
dements qui seront lus.

Ce premier amendement me parait significatif de ce crue
M. Barnier appelle la recherche d'un débat approfondi et sus-
ceptible d'enrichir le IX' flan.

M . Dominique Taddei . Très bien !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Elnl . Croyez-vous que l 'amen
dément de M . IIamel, qui traduit une volonté de provocation ! ...

M . Raymond Douyère . C'est pour cela qu'il est parti !

M. Jean Le Garrec, secrétaire d EEtat . . . . et qui opère je ne sais
quel amalgame entre les régimes totalitaires, l'analyse marxiste,
la lutte des classes, corresponde aux propos qui viennent d'être
prononcés à la tribune, sur un ton patelin destiné à nous faire
croire qu'il y avait une réelle volonté d'engager un véritable
débat sur les enjeux du IX' Plan? Si cet te volonté avait exi e te,
M . Hamel n'aurait jamais présenté un tel amendement . Ce
comportement confirme plus que n'importe quel écrit qu'il
obéit davantage au souci de provoquer un incident de procédure
qu'à une indignation vertueuse, telle qu'elle vient de se mani-
fester à la tribune.

M . Jean Natiez . Très bien !

M . le p résident . Le vote sur l'amendement n" 197 est réservé.

M . Méhaignerie et les membres du groupe Union pour la démo-
cratie frar"aise ont présenté un amendement, n" 168, ainsi
rédigé :

a Compléter l ' article unique par les dispositions suivantes :
a , sous réserve que, dans le I, page 2, du rapport an-

nexé, après le troisième alinéa soit inséré l'alinéa suivant :
c Au terme du plan intérimaire, la croissance réalisée

aura été très inférieure au taux annuel de 3 p. 100 retenu
comme objectif . Le déficit commercial aura été voisin de
cent milliards de francs et l'endettement extérieur de la
France massivement augmenté. Le déficit du budget de
l'Etat aura dépassé pour chacune des années 1982 et 1983,
un montant de cent milliards de francs, accroissant la dette
de l'Etat dans des proportions telles qu'elles pèsera lour-
dement sur l'allocation des ressources des prochains bud-
gets . Le différentiel d'inflation s'est dangereusement ag-
gravé par rapport à nos principaux partenaires commer-
ciaux, passant d'environ 2,5 points en avril 1981 à plus
de 6 points en avril 1983 : ce dérapage des prix français,
dans un environnement international où les tendances in-
flationnistes ont été largement atténuées, a contraint à déva-
luer le franc à trois reprises . Le chômage a été plafonné
à un niveau un peu supérieur à deux millions de personnes,
niais au prix (le mesures coûteuses pour la collectivité
nationale et pour la compétitivité de notre économie : l 'em-
ploi, pour sa part, a baissé nettement entre 1981 et 1983,
contrairement à ce qui avait été constaté de 1974 à 1981 . s

La parole est à M. Goulet, pour soutenir cet amendement.

M . Daniel Goulet. Il s'agit de compléter l'article unique par
les dispositions suivantes : a, sous réserve que, dans le I, page
2 . du rapport annexé, après le troisième alinéa soit inséré
l'alinéa suivant :

r Au ternie du plan intérimaire, la croissance "éaliaée aura
été très inférieure au taux annuel de 3 p . 100 retenti comme
objectif. Le déficit commercial aura été voisin de cent milliards
de francs et l'endettement extérieur de la F'rance massi v ement
augmenté . Le déficit du budget de !'Etat aura dépassé pour
chacune des années 1982 et 1983, un montant de cent milliards
de francs, accroissant la dette de l'Etat dans des proportions
telles qu'elle pèsera lourdement sur l'allocation des ressources
des prochains budgets . Le différentiel d'inflation s'est dange-
reusement aggravé par rapport à nos principaux partenaires
commerciaux, passant d'environ 2 .5 points en avril 1981 à plus
de 6 points en avril 1983 : ce dérapage des prix français . dans
un environnement internatior al où les tendances inflationnistes
ont été largement atténuées . a contraint à dévaluer le franc
à trois reprises . Le ehûmiage a été plafonné à un niveau un
peu supérieur à deux millions de personnes, mais air prix de
mesures coûteuses pour la collectivité nationale et pour la
compétitivité de notre économie : l ' emploi, pour sa part, a baissé
nettement entre 1981 et 1983, contrairement à ce qui avait été
constaté de 1974 à 1981 . .

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ''

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur . La commission pense que
cet amendement est indécent et qu ' il ne grandit pas son auteur.
Rejet.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement.

M . Jean Le Garrec, secrétaire ri'Etot . Rejet.
S ' agit-il, là aussi, de ce que l ' on appelle enrichir le débat ?

La simple lectu r e de l 'entendement est en soi significative.

M . le président . 1 .e vote sur l ' amendement n " 1ti8 est réservé.
Avant d'appeler l ' amendcncnl suivant, je vous rappelle mon-

sieur Goulet que le texte des amendements soutenus figue, au
Jnarital officiel, et l 'exposé sommaire en est déjà connu .
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Dans ces conditions, peut-être pourrait-on se dispenser d'une
lecture complète des textes. ..

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Non. Il est intéressant
de voir l'opposition se comporter ainsi !

M. le président . Il serait aussi simple de préciser que l'amen-
dement est soutenu, selon la formule consacrée ! La commission
et le Gouvernement pourraient donner aussitôt leur opinion.

M. Méhaignerie et les membres du groupe Union pour la
démocratie française ont présenté un amendement, n' 169,
ainsi rédigé :

« Compléter l'article unique par les dispositions sui-
vantes

« , sous réserve que, dans le I, page 2, après le troi-
sième alinéa, soit inséré l'alinéa suivant :

« Les orientations du plan i.ntéli,uaiie ms matière de
gestion économique, sociale et financière ont connu de
graves dérapages, notamment en ce qui concerne la vitesse
d'accroissement des prestations sociales, les surcharges
imposées aux entreprises, de manière directe ou indi-
directe, et l'insuffisance de l'effort pour les économies
d'énergie . »

La parole est à M. Goulet.

M. Daniel Goulet . L'amendement est soutenu, monsieur le
président.

M . Jean-Paul Planchou, rapporteur . Mème remarque que pré-
eédemment . Rejet.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Rejet.

M . le président . Le vote sur l'amendement n° 169 est réservé.

M. Barnier et les membres du groupe du rassemblement
pour la Pépublique ont présenté un amendement, n" 80, ainsi
rédigé :

« Compléter l'article unique par les dispositions sui-
vantes

« , sous réserve que, dans le I, page 2 du rapport
annexé, à la fin du huitième alinéa, aux mots : qu'un
grand projet éducatif est à se portée . », soient substitués
les mois : « qu'elle a bénéficié, de longue date, d'un
grand projet éducatif fondé notamment sur le pluralisme
de l'ei,seignement.

La parole est à M. Goulet.

M. Daniel Goulet. L'amendement est soutenu, monsieur le
président.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur. La majorité ne partage
évidemment pas la conception de M . Barnier sur le projet
éducatif . Rejet.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Rejet.

M . le président . Le vote sur l'amendement n" 80 est réservé.

MM . Goulet, Barnier et les membres du groupe du rassem-
blement pour la République ont présenté un amendement, n" 81,
ainsi rédigé

«Compléter l'article unique par les dispositions sui-
vantes:

«, sous réserve que, dans le I, page 2, du rapport annexé,
le dernier alinéa soit supprimé ..

La parole est à M. Goulet.

M. Daniel Goulet. L'amendement est soutenu, monsieur le
président.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul Planchon, rapporteur . La réduction des inégalités
n'est pas un égalitarisme doctrinaire . La commission a rejeté cet
amendement.

M . le président. Quel est l'a n is du Gouvernement ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Je n'aurais pas retenu un
amendement qui demeure au niveau de la provocation et du
refus d'un véritable débat au fond permettant de préciser
les orientations du IX' Plsn.

M. le président. Le vote sur l'amendement n" 81 est réservé.

M . Hamel a présenté un amendement, n° 211, ainsi rédigé :
« Compléter l'article unique par les dispositions sui•

vantes:

«, sous réserve que, dans le I, page 3. du rapport annexé,
après le troisième alinéa soit inséré l'alinéa suivant:

« Cette exigence est d'autant plus pressante que la menace
s'accroit et se précise . Comme l'indique avec raison la loi
portant approbation de la programmation militaire pour
les années 1984-1988 : «Les tensions et les facteurs d'insta-
bilité se développent dans de nombreuses régions du monde,
comme en Europe même. En dépit des accords d'Helsinki,
les manquements aux dre :ts de l'homme persistent, le
maintien des régimes autoritaires en Europe de l'Est se
poursuit, tandis que l'armée soviétique intervient en Afgha-
nistan .»

La parole est à M . Goulet.

M. Daniel Goulet . L'amendement est soutenu, monsieur le
président.

M. le président . Quel -st l'ails de la commission ?

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur. Bis repetita non placent. ..
Rejet de la commission.

M. le président. Quel est Pavi e du Gouvernement ?

M. Jea', Le Garrec, secrétaire d'Etat . Contre.

M. le président . Le vote sur l'amendement n" 211 est réservé.

MM . Goulet, Barnier et les membres du groupe du rassemole-
ment pour la République ont présenté un amendement, n° 82,
ainsi rédigé

« Compléter l'article unique par les dispositions suivantes:
« , sous réserve que, d .ns le I, page 3, du rapport annexé,

dans le quatrième alinéa, après les mots : « une économie
forte ., soient insérés les mots : « et d'abord une monnaie
solides.

La parole est à M . Goulet, pour soutenir cet amendement.

M. Daniel Goulet . Cet amendement permettra peut-être au
Gouvernement et à nos collègues de réfléchir davantage que
sur les amendements précédents puisqu'il s'agit de compléter
l'article unique par les dispositions suivantes : «, sous réserve
que, dans le I, page 3 . du rapport annexé, dans le quatrième
alinéa, après les mots : « une économie forte », soient insérés
les mots : «et d'abord une monnaie solide » . Je pense que per-
sonne ne pourra s'y opposer.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul Planchou, rapporteur . La commission pense que
le concept de « monnaie solide » est compris dans les termes
« économie forte . et, comme nous ne sommes pas pour la sur-
évaluation de la monnaie, rejet.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Contre.

M . le président . Le vote sur l'amendement n" 82 est réservé.

M. Planchou, rapporteur, s présenté un amendement n" 1
ainsi libellé:

« Compléter ;article unique par les dispositions sui-
vantes:

« . soue réserve que, dans le 1, page 4, du rapport annexé,
les deux dernières phrases du sixième alinéa soient ainsi
rédigées:

« C'est pourquoi, en fin de période, un taux de trais .
sance d 'un point supérieur à celui observé en moyenne
pondérée chez nos partenaires de l'organisation de coopéra-
tion et de développement économique sera recherché en
même temps que le retour impératif, rapide et durable à
l'équilibre des é:'hanges extérieurs : pas plus qu'un ménage
ou une entreprise, la France ne peut dépenser durablement
plus que ses propres revenus . »

La parole est à M . le rapporteur.
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M. Jean-Paul Planchou, rapporteur . Nous pensons qu'assurer
la croissance la plus forte possible et qui soit compatible avec
l'équilibre extérieur pour permettre la création de nouveaux
emplois est, comme l'a souligné M . le secrétaire d'Etat, une
nécessité, affirmée d'ailleurs à plusieurs reprises par le projet
de IX' Plan.

C'est pourquoi la commission des finances a estimé utile d'ap-
porter une précision sur ce point . Elle vous propose, en consé-
quence, d'adopter l'amendement n" 1 et, sur le même thème, les
amendements n"" 7 et 8, qui seront appelés par la suite, selon
lesquels le taux de croissance du P . L B ., à la fin du Plan, en
1988, doit tendre à dépasser de un point celui qui sera observé,
en moyenne, chez nos partenaires de 1'0 . C .D .E.

La référence aux pays de l'O .C . D .E . a été préférée à celle
des pays de la C .E.E. pour tenir compte en particulier des
Etats-Unis et du Japon, dont le développement joue un rôle
moteur sur l'ensemble des pays industrialisés et parce que, sur
la période 19'75-1982, c'est l'ensemble des pays de l'O . C .D.E.
qui a connu la croissance la plus forte, soit 19 .2 p . 100 contre
16 .2 p . 100 pour les pays de la C .E .E.

Nous avons approuvé le propos du Premier ministre, suivant
lequel un taux de croissance ne se décrète pas . Il est vrai éga-
lement que, pour se conformer à l'esprit de cette loi d'objectifs
et de choix stratégiques — nous reviendrons dans la seconde
loi de Plan vers des appréhensions précises, d'un certain nombre
d'agrégats — il était utile, dès à présent, d'annoncer par une
référence nette et précise, l'ambition et la volonté politique du
Gouvernement par le truchement du IX' Plan.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Il s'agit d'un amende-
ment très important qui s'inscrit justement dans la démarche
que nous souhaitons privilégier et dont il sera tenu compte,
ainsi que je indiqué tout à l'heure à la tribune, dans la
lettre rectificative .

Sur cet amendement, M . Zeller a présenté un sous amen-
dement, n" 153, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa de l'amendement n" 2, aprèe
les mots : r en fin de période «, insérer les mots :

sans mesure artificielle ou protectionniste,

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 2.

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur . Le rétablissement de
l'équilibre du commerce extérieur est, selon le rapport du
IX` Flan, un objectif incontournable qui doit être atteint dans
les deux ans . Au-delà de cette nécessité à court terme, une
action en profondeur doit être entreprise pour assurer le
développement de nos exportations et, dans un même mou-
vement. reconquérir les parts de marché que nous avons
perdues à l'intérieur.

L'économie française se caractérise en effet par la trop
forte accélétalion des importations par rapport à la progression
du produit Intérieur brut. Il convient donc que le IN' Plan
se fixe connue objectif d'améliorer cette relation défavorable
entre croissance et importations . En termes techniques, il
s'agit de réduire l'élasticité entre la croissance du produit
intérieur brut et celle des importations, de façon que nous
retrouvions, en fin de période, une marge d'autonomie compa-
rable à celle de nos partenaires.

Cet objectif est ambitieux . Il nécessite une action à la fois
sur les comportements des agents économiques et sur las
structures de production . Il n'encourt en aucune façon le
reproche de protectionnisme, puisqu'il s'agit simplement de
recréer les conditions d'une croissance qui ne se traduise
pas par. une dépendance accrue.

C'est pourquoi la comme : sien des finances a adopté l'amen-
dement n" 2, ainsi que l'amendement n" 9 qui porte sur le
même thème, étant entendu que la référence aux principaux
partenaires vise les autres pays membres de la C . E . E ., avec
lesquels nous effectuons la plus grande partie de notre
commerce extérieur.

En effet, comme vient de le dire excellemment M . le rappor-
teur, il nous :eut être ambitieux dans nos objectifs niais, en
même temps, il nous faut avoir l'intelligence et la raison de ne
point les isoler de l'ensemble de la situation économique. C'est
pour cette raison que nous adopterons cette démarche qui
consiste à fixer des objectifs ambitieux, réalistes tout en les
situant dans le cadre d'une conjoncture internationale de manière
à éviter un décalage complet par rapport à l'évolution de
l'environnement.

J'ajoute que l'objectif de un point de croissance est ambitieux.
Est-il raisonnable? Oui, à la condition que les faiblesses struc-
turelles de notre appareil productif soient corrigées . En 1980,
nous avons déploré un décalage conjoncturel considérable qui
approchait, en moyenne, les deux points . Eh bien, nous avions
probablement sous-estimé la nature de telles faiblesses struc-
turelles . C'est la raison pour laquelle — et M . le Premier minis-
tre s'en est expliqué longuement à la tribune — ce décalage
conjoncturel a été pour partie beaucoup plus profitable à l'en-
vironnement économique qu'à notre structure industrielle.

Voilà pou rquoi nous considérons que cet objectif de fin de
Plan est ambitieux, raisonnable, et qu'il s'appuie sur l'environ-
nement économique . Il passe cependant d'abord par la volonté
de corriger nos faiblesses structurelles, sinon il ne sera pas
a t teint dans le respect de nos équilibres, ce qui est aussi un
point fondamental.

Cet amendement sera donc pris en compte dans la lettre recti-
ficative signée par M . le Premier ministre.

M. le président . Le vote sur l'amendement n" 1 est réservé.

M. Planchou, rapporteur, a présenté un amendement, n" 2,
ainsi libellé :

« Compléter l'article unique par les dispositions sui-
vantes :

• , sous réserve que, dans le 1, page 4, du rapport
annexé, l'avant-dernier alinéa soit ainsi rédigé :

< C'est pourquoi l'objectif du Gouvernement est de
rétablir dans les deux ans les équilibres extérieurs et
d'obtenir en fin de période une relation structurelle entre
la croissance du P. I . B . et celle des importations compa-
rable à celle de nos pr . nc- :paux partenaires . »

M. le président. La parole est

	

:1 . Goulet, p our défendre
le sous-amendement n" 153.

M. Daniel Goulet . Cette précision tendant éviter le recours
à des mesures artificielles ou protectionniste :; me semble inté-
ressante.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul Planchou, rapporteur. Ce sous-amendement nous
parait superfétatoire car le rapport du IX' Plan condamne le
protectionnisme à maintes reprises . Le souligner à cette occa-
sion jetterait la suspicion sur le contenu même du rapport.

M. André Laignel . Suspicion illégitime!

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement et le sous-amendement ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d ' Elat . Ainsi que je l ' ai indiqué
à la tribune . il nous faut en même temps promouvoir une éco-
nomie ouverte — comment pourrait-il en être autrement? —
et disposer d'une marge d'autonomie suffisante pour pouvoir
résister à la concurrence et nième aller plus loin encore dans
la voie de l'économie ouverte . Cela implique que nous réduisions
la perméabilité du marché intérieur.

Selon le modèle de la C.E .E., l ' élastic ité est . aux Etats-
Unis, de 1,4, au Japon de 2,1, en République fédérale d :\Ilelna-
gne de 1 .5, au Royaume-Uni de 1,1, en Italie de 1,8 et en
France de 2,5 . Cette élasticité, cette perméabilité, s'est singu-
lièrement aggravée en France entre 1979 et 1980 . ( ' e facteur
qui n'avait pu être suffisamment maîtrisé avant cotre venue
au pouvoir est un de ceux qui expliquent que nous ayons perdu
une partie du bénéfice de la relance operee en 1981.

L'am e ndement de la commission aborde ce problème incontes-
table en relations structu relles . Il ne s'agit pas en effet de
recourir à je ne sais quelles mesures protectionnistes, mais au
contraire d'apprendre à se muscler pour être moins sensible
aux importations.

Pour ces raisons, j'indique à M . le rapporteur que cet amen-
dement sera retenu dans la lettre rectificative.

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur. Nous nous en félicitons .
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M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Quant au sous-amende-
ment n" 153, il ne serait qu'une redondance des dispositions
contenues dans l'ensemble du IX' Plan.

M. le président . Les votes sur le sous-amendement n" 153
et sur l'amendement n" 2 sont réservés.

MM. Goulet, Barnier et les membres du groupe du rassem-
blement pour la République ont présenté un amendement, n" 83,
ainsi libellé :

R Compléter l'article unique par les dispositions sui-
vantes :

• , sous réserve que, dans le I, page 5, du rapport annexé,
la dernière phrase du troisième alinéa soit ainsi rédigée :

: La compétitivité de l'économie française, sans laquelle
il ne saurait y avoir d'équilibre de nos échanges extérieurs,
doit mobiliser toutes les forces économiques du pays : chefs
d'entreprises industrielles, agricoles, artisanales et commer-
ciales, cadres, ouvriers et employés, professions libérales. s

La parole est à M . Goulet.

M. Daniel Goulet. S'il est satisfaisant de voir souligner le
rôle irremplaçable des cadres au sein des entreprises, on ne
saurait oublier pour autant les autres animateurs de notre
économie : ouvriers et employés, mais aussi les acteurs qui,
à aucun moment, ne sont cités dans le texte du IX' Plan, à
savoir les chefs d'entreprise, sans lesquels il ne saurait y
avoir initiative, esprit d'entreprise et conquéte des marchés
extérieurs . et les professions libérales, gage d'une société de
liberté et de responsabilité .

L'amendement n" 84 est donc tout à fait inopportun, puisque
ce n'est pas l'ouverture des frontières qui est mise en cause
et qu'il faut au contraire mettre l'accent eue l'articulation
volontaire entre marché intérieur et marchés extérieurs.

De plus, monsieur Goulet, la mention de mesures de rétorsion
pourrait être mal interprétée au niveau communautaire et au
niveau international.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Je fais miennes les
explications de M . le rapporteur.

M. le président . Le vote sur l'amendement n" 84 est réservé.

M . Planchou, rapporteur, a présenté un amendement n" 3 ainsi
rédigé

Compléter l'article unique par les 'lisposiitons suivantes :
, sous réserve que, dans le I, page 5, du rapport annexé,

après la deuxième phrase de l'avant-dernier alinéa, soit
insérée la phrase suivante:

a L'écart entre la progression des prix en France et la
moyenne de celle constatée chez nos principaux partenaires
devra s'annuler le plus rapidement possible .»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur. Les explications que je
m'apprête à donner sur l'amendement n" 3 vaudront également
pour les amendement n"' 4, 11 et 12.

M. André Laigael . Voilà un amendement de lutte des classes !

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur . L'exposé sommaire conduit
la commission à rejeter cet amendement . Si la mobilisation de
tous les Français est nécessaire, monsieur Goulet, on ne peut
accepter de maintenir, sans un unanimisme de façade, les inéga-
lités réelles qui pèsent sur la société française.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . L'esprit de l'amende-
ment ne pose pas de problème. La mobilisation de tous les
acteurs, j'en ai souligné moi-même la nécessité . et le texte du
Plan y insiste également . Mais j'ai l'impression que cet amende-
ment est moins conçu pour contribuer a cette mobilisation que
pour aggraver des situations d'affrontement entre corporatismes
que de nombreux membres de l'opposition prennent plaisir à
envenimer.

M . le président . Le vote sur l'amendement n" 83 est réservé.

M . Barnier et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement n" 84 ainsi libellé :

• Compléter l 'article unique par les dispositions sui-
vantes :

• , sous réserve que, dans le I, page 5, du rapport
annexé les quatr ième et cinquième alinéas soient ainsi
rédigés

rc L'objectif de développement des exportations assigné
à l'économie française devra être poursuivi tant sur les
marchés des nation, appartenant à la Communauté écono-
mique européenne que sur les marchés plus lointains.

-- Il sera atteint par l'amélior ation de la compétitivité
de la production nationale . Les masures de protection du
marché intérieur seront exclues sous réserve de mesures
de rétorsion que le Gouvernement pourrait décider en
réponse à des actions protectionnistes prises par des Etats
étrangers à l'encontre des produits français.

La parole est à M . Goulet .
~rJ

M . Daniel Goulet . L'amendement est soutenu !

M. le président . Quel est lavis de la commission

M . Jean-Paul Planchou, rapporteur. Le rapport annexe insiste
déjà sur !a nécessité de parvenir à une meilleure articulation
entre marché intérieur et marchés extérieu r s. En outre, un
amendement de la commission, qui a été accepté par le Gouver-
nement, devrait, dans le corps du texte, confirmer cette idée.
Nous avons pensé que le développement proposé se faisait un
peu trop exclusivement au profit des ventes vers l'extérieur, de
la politique offensive des exportations .

M. le président. Eh bien, examinons immédiatement l'amende-
ment n" 4, monsieur le rapporteur . J'appellerai les deux autres
le moment venu

M . Planchou, rapporteur, a, en effet, présenté l'amendement
n' 4 ainsi libellé :

a Compléter l'article unique par les dispositions suivantes :
, sous réserve que, dans le I, page 5, du rapport annexe,

le début de l'avant-dernière phrase de l'avant-dernier alinéa
soit ainsi rédigé :

Dans ce but, l'action engagée . . ., (le reste sans change-
ment).

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur. Une inflation supérieure
à celle de nos partenaires commerciaux est l'un des facteurs
explicatifs de la perte de compétitivité des produits français
sur les marchés intérieur et extérieurs . Le IX" Plan affirme en
conséquence que l'inflation doit être maîtrisée le plus rapide-
ment possible.

Il a paru utile à la commission des finances de préciser que
la différence entre la progression des prix en France et dans
les pays de la Communauté économique européenne devra être
supprimée dans les meilleurs délais . Cet objectif s'inscrit dans
le droit-fil des déclarations du Premier ministre, selon lcsque t les
le taux de l'inflation doit être ramené à 5 p . 100 l'an pro-
chain . Il s'agit simplement de mieux mettre en lumiére un
élément essentiel de la stratégie du Plan, afin de mieux s ' oppo-
ser à des comportements inflationnistes si profondément ancrés
qu'ils finissent par paraitre naturels et afin de mobiliser les
énergies autour de sa réalisation.

Plutôt que la moyenne de la progression des prix chez nos
principaux partenaires, M . Zeller propose de prendre pour
référence le taux moyen pondéré . Sur ce point, la commission
s'en renia à la sagesse de l'Assemblée ou plutôt, en l'occur-
rence . à la sagesse du Gouvernement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur les anion-
ciments n"' 3 et 4 ?

M . Jean Le Garrec, recrétaire d 'Etat . J ' ai déjà indiqué que
nous accepterions de prendre en compte, dans la lettre recti-
ficative, les amendements tendant à préciser les objectifs du
Plan sur des points clés — l ' inflation en est contestablenu•nt
un -- à condition qu ' il soit tenu compte de l ' évolution de l'en-
vironnement économique.

Dans la lutte contre l ' inflation, le Gouvernement a obtenu des
t'éeultats qui n ' avaient jamais été atteints auparavant . Passer
en dessous des 10 p . 100, viser 8 p . 1(10 pour celte année et
5 p . 100 pour l'année prochaine, ce sont des objectifs difficiles
à atteindre mais absolument indispensables.

M . Adrien Zeller. On en reparlera !
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M . Jean Le Garrec . Ils doivent s 'apprécier à la lumière de
l'évolution 3e la situation dans les autres pays . En soi, un taux
d'inflation n'a pas de valeur scientifique . Nous devons réduire
le plus rapidement possible l'écart entre la progression des prix
en France et la moyenne de celles constatées chee nus princi-
paux partenaires.

C'est ainsi que le problème doit être posé et c'est pourquoi
nous tiendrons compte de cet amendement clans la lettre rec-
tificative.

M . André Laignet. Très bien !

M . le président . Les votes sur les amendement, n" 3 et 4 sont
réservés.

Je suis saisi de deux amendements, n"' 5 et 85, pouvant être
soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 5, présenté par M. Planchou, rapporteur,
est ainsi libellé:

« Compléter l'article unique par les dispositions sui-
vantes:

, sous réserve que . dans le I, page 5, du rapport
annexé, le dernier alinéa soit ainsi rédigé :

Accroitre l'effort d'investissement est une impérieuse
nécessité : l'objectif est de retrouver en fin de période
le taux d'investissement productif constaté en 1973 par rap-
port au P .I .B ., en particulier par une reprise de l'inves-
tissement industriel . Cet effort implique une modération
relative des dépenses publiques de fonctionnement, ainsi que
celle de la consommation des ménages .,

Sur cet amendement, M. Zeller a présenté deux sous-amende-
ments, n 154 et 155.

Le sous-amendement n" 154 est ainsi rédigé:
« Dans la deuxième phrase du dernier alinéa de l'amende-

ment n" 5, après les mots : « en particulier par •, insérer
les mots : t la mise en place de toutes les conditions natio-
nales d'

Le sous-amendement n" 155 est ainsi rédigé :
Dans la dernière phrase du dernier alinéa de l'amen-

dement n" 5 . après les mots : Cet effort implique ., insérer
les mots : s, outre la liberté des prix industriels, s.

L' amendement n" 85, présenté par MM . Goulet, Barnier et les
membres du groupe du rassemblement pour la République, est
ainsi rédigé :

Compléter l'article unique par les dispositions sui-
vantes:

« , sous réserve que . dan,s le I, page 5, du rapport annexé,
au dernier alinéa soient substituées les dispositions sui-
vantes:

rt La reprise de la croissance et l'amélioration progressive
du pouvoir d'achat des Français, et notamment des plus
défavorisés, impliquent un effort d'investissement accru.

• Cet effort s ' appuiera à la luis sur une diminution signi-
ficative des dépenses de fonctionnement de l'Etat et sur
des mesures propres à inciter les ménages à accroitre leur
épargnes

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende
ment n" 5.

M . Jean-Paul Planchou, rapporteur . Mes explications sur l ' amen-
dement n" 5 vaudront également pour les amendements n"' 6
et 10.

Le IX' Plan sera celui de l'investissement ou ne sera pas.
Il appelle donc la définition d'un objectif simple, global, mobi-
lisateur et contrôlable.

Le IX' Plan rappelle utilement que, de 1974 à 1982, la forma-
lion brute de capital fixe rie l'industrie est tombée de 4 p . 100
à 3 p . 100 du produit intérieur brut, ce qui a provoqué le vieillis-
sement de l'appareil productif . Cela explique aussi la moindre
résistance du marché intérieur aux produits étranger,.

Le rapport annexe précise, à la page 16(1, qu 'une croissance
moyenne annuelle de 10 p . 11)0 en volume de l ' investissement
indust r iel serait nécessaire pour effacer le creux de l'inves-
tissement . La commission des finances a estimé que cette analyse
pertinente devait logiquement aboutir, en matière d'investisse-
ment, à la détermination d'un objectif précis, décisif, contrai-
gnant et significatif. Elle propose donc que le IX' flan se fixe
comme objectif de ret rouver en 1988 le taux d'investissement
productif par rapport au produit intérieur brut atteint en 1973,
bonne année de référence .

Il doit être bien entendu que l'investissement productif
recouvre la notion d'investissement industriel au sens strict,
telle que la conçoit la comptabilité nationale, c'est-à-dire l'inves-
tissement des branches suivantes : biens intermédiaires, biens
d'équipement professionnel . biens d'équipement ménager, maté-
riels de t r ansport terrestre, biens de consommation — non
compris l'investissement des industries agricoles et alimen-
;sires, l'investissement dans le secteur de l'énergie et dans
celui du hàtiment.

Cet objectif implique donc une très forte reprise de l'inves-
tissement industriel sur la durée du Plan, reprise sous-tendue
par un effort intense du secteur public industriel, dont la
seconde loi de Plan devra fixer les axes . Mais, dès la première
loi de Plan . il importe que le pays prenne la mesure de l ' effort
d'inv estissement à accomplir au profit de l'industrie.

M . le président. La parole est à M. Goulet, pour soutenir le
sous-amendement n" 155.

M . Daniel Goulet . II est défendu . .Ie laisse à M . Zeller le
soin de défendre le second sous-amendement.

M . le président. La parole est à M. Zeller, pour soutenir le
sous-amendement n" 154.

M . Adrien Zeller. II insiste sur la nécessité de rétablir la
liberté des prix industriels sans laquelle l'objectif ambitieux
proposé par la commission des finances ne pourra en aucun cas
être atteint.

M . le président . La parole est à M. Goulet, pour défendre
l'amendement n" 85.

M . Daniel Goulet . II est soutenu !

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les sous-
amendements n"' 154 et 155 et sur l'amendement n" 85?

M Jean-Paul Planchou, rapporteur . Après avoir lu le sous-
amendement n" 154 et y avoir objectivement réfléchi, je ne
vois pas ce qu'il change à l'esprit de l'amendement n" 5 . En
revanche, il en alourdirait plutôt la rédaction . La commission
l'a donc rejeté.

Elle a rejeté également le sous-amendement n" 155, pour la
simple raison que si l'amendement n" 5 définit un objectif
d ' investissement, il ne saurait être question de privilégier
l'un ou l'autre des moyens qui permettront sa réalisation Cette
démarche est conforme à l'esprit de la première loi de Plan.

Enfin . elle a rejeté l'amendement n" 85.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n" 5, les sous-amendements n"' 154 et 155 et sur l'amen-
dement n" 85

M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etnt . Je ne reprendrai pas
les explications données par M . le rapporteur sur les sous-
amendements . II est en effet évident qu'au fur et à mesure
que nous parviendrins à maitr iser notre inflation, nous pourrons
non pas retrouver la liberté des prix – il ne faut pas abuser
du mot • liberté - mais desserrer leur contrôle ; c'est aussi
simple que cela

M. Adrien Zeller . Je parlais des prix industr iels, monsieur le
secrétaire d'Et at.

M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etal . L ' usage abusif du mot
• liberté „ ne permet pas de rendre exactement compte des
situations

M . Jean-Paul Planchou, rapporteur . C 'est bien évident

M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etot . Quant à l 'excellent
amendement présenté par M . Planchou, il montre bien qu'il y
a débat, réflexion et recherche de précisions . Cela cil beau-
coup plus utile que l'emploi abusif des mots :

	

liberté,
marxisme . lutte des classes

	

etc.

Nous sommes en effet au cocue du problème . II s 'agit proba-
blement du seul peint sur lequel l'effort à entreprendre par
l'économie française ne doit pas ét•e mesuré à la toise de ceux
consentis par les autres puys . Nous devons absolument opérer
nous mêmes celle mobilisation de nus moyens d'investisse-
ment . Ainsi que M. Planchou l'a rappelé, l'investissement, c'est-
à-dire la formation brute de capital fixe des entreprises —
sociétés, quasi-sociétés, entreprises individuelles — représentait,
en 1973, 14,8 p. 100 du P .I .B . marchand, dont 4,2 p . 100
pour l'investissement en leasing des trois grandes «banques
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De ce point de vue, j'adhère totalement aux propos que
vous venez de tenir, monsieur Jans . Je tenais simplement à
démontrer qu'il s'agissait de l'un des éléments du rapport et
non d'un ajout de l'amendement n" 5.

M. le président . Le parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . J'ai écouté avec beau-
coup d'attention M . Jans, et je comprends son interrogation.
Je tiens cependant à souligner que lorsque l'on parle de

consommation des ménages = il s'agit d'une approche macro-
économique dont le contenu même peut être extrêmement
variable . C'est une notion très s globalisante >.

M . Daniel Goulet . C 'est intéressant !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Il convient, en tout
état de cause, de corriger cette notion par le souci exprimé
par le Premier ministre de répartir les efforts avec un sens
aigu de la justice sociale et en tenant compte des situations
qui ne sont pas comparables du haut en bas de l'échelle des
revenus . Cela n'est pas seulement une pétition de principe,
c'est une réalité . Vous avez, en effet, pu remarquer, monsieur
le député, que dans les mesures — difficiles à prendre —
retenues récemment par le Gouvernement, ce dernier avait
pris soin d'exempter tous ceux dont les revenus étaient situés
en bas de l'échelle.

Je puis donc vous rassurer, monsieur le députe. Je comprends
parfaitement votre interrogation, mais le Gouvernement y a
déjà répondu dans la manière dont il applique lui-même ses
décisions . A cet égard, je puis aussi vous rappeler, ce qui est
fondamental, l'intervention du Président de la République.

Un autre problème nous est posé en la matière : celui de
l'effet de la consommation des ménages sur la demande
globale . II faut, en effet, prendre ce paramètre en considé-
ration. Nous devons intégrer le fait qu'il y a des parts de
marché intérieur à reconquérir . Il ne faut pas se contenter
d'une explication purement mécaniste du jeu des relations
entre l'offre et la demande . Les événements viennent d'ail-
leurs de nous montrer qu'une telle relation mécaniste n'est
pas tellement utilisable puisque l'augmentation de la demande
ne s'est pas répercutée intégralement, loin s'en faut, sur
l'ensemble de l'appareil productif.

Il convient donc d'isoler les deux problèmes afin que, dans
cet échange de vues extrêmement intéressant que nous avons et
qui montre bien que nous débattons — ce dont je vous remercie,
monsieur le député -- on puisse bien dissocier deux notions :
d ' une part, Je souci que je vous confirme de la justice sociale
au moment de la répartition des efforts, d'autre part, le fait
que st cela a une incidence s :r la stimulation de l'appareil
productif il ne faut pas seulement y voir un lien mécaniste.
D ' autres relais existent, ne serait-ce que la reconquête de parts
de marchés que nous avons perdues.

M. le président . Les votes sur les sous-amendements m . 154
et 155, et sur les amendements n' 5 et 85 sont réservés.

M . Germon at !es membres du groupe socialiste ont prisenté
un amendement, n` 199, ainsi rédigé :

Compléter l ' article unique par les dispositions sui-
vantes:

• , sous réserve que, clans le 1, page 6, du rapport annexé,
après le deuxième alinéa soit inséré l'alinéa suivant :

H De ce point de vue, une meilleure utilisation des normes
sera facteur de progrès technique, de qualité des produits, et
de plus grande sécurité des t r availleurs et des consomma-
teurs . .

I . t parole est à M . Germmon.

M . Claude Germon . Cet amendement est directement inspiré
du rapport de la commission sur la normalisation créée par le
Premier minist re et qui a montré l ' impor tance des normes pour
la compétitivité de l'industrie, la protection des travailleurs et des
consommateurs, la capacité de pénét ration du marché . Il s'agit
en fait de contribuer à muscler notre appareil industriel comme
le souhaitait, il y a un instant, M . le secrétaire d'État.

M . le président . Quel est l'avis de la commission

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur . La comnti .ssian approuve
cet excellent amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

industrielles réunies : biens intermédiaires, biens d'équipement,
biens de consommation . A la fin de 1981, le premier de ces indica-
teurs n'était plus que de 13,3 p. 100, ce qui dénote bien une
dégradation continue - et non une chute brutale -- d'année
en année sur l'ensemble de la période. Cela traduit d'ailleurs
les faiblesses structurelles de l'économie française, que j'ai
déjà évoquées dans ce débat.

Ce constat justifie, s'il en était besoin, la priorité donnée par
le IX' Plan à la stratégie de modernisation de l'appareil pro-
ductif par la voie de l'investissement matériel et par celle,
tout aussi indispensable, de l'investissement immatériel — recher-
che, innovation, gestion, commercialisation - - et de la formation
des hommes : éducation, formation professionnelle initiale et
permanente.

J'insiste beaucoup sur ces données d'investissement imma-
tériel et de formation ace hommes, car il serait très dommage
de réduire la nécessité d'investir aux seuls investissements
appelés classiquement productifs . En effet, l'une des grandes fai-
blesses de la structure économique française tient à l'absence de
compétitivité au niveau de l'investissement immatériel et au
retard extraordinaire pris sur d'autr es pays en matière de
formation . Toutes ces données doivent donc être prises en
compte.

La reprise de l'investissement s'avère particulièrement essen-
tielle dans l'industr ie, secteur à l'évidence le plus exposé à la
concurrence internationale . Cela est indispensable pour recons-
tituer les bases d'une croissance rapide, compatible avec l'équi-
libre extérieur.

Nous examinerons donc l'un des amendements clés, déposé
à la suite des discussions qui se sont déroulées au sein des
groupes . Je puis indiquer qu'il sera pris en compte dans la lettre
rectificative signée par le Premier ministre.

M . le président . La parole est à M . Jans.

M . Parfait Jans . Il n'a pas été nécessaire d'aller bien avant
dans le débat pour avoir l'occasion de démontrer la réalité
des propos qui ont été tenus il y a quelques instants . Nous
avons en effet affirmé que nous étions pour la discussion et que
nous débattrions chaque fois que cela serait nécessaire . Ainsi
lorsque nous ne serons pas d'accord, ou lorsqu'il y aura hésita-
tion, nous le dirons et l'appiicatior oie l'article 44 . troisième
alinéa, de la Constitution ne nous empêchera pas d'accomplir
notre travail de député . de membre du groupe communiste et
de membre de la majorité.

Or cet amendement ne nous convient pas, notamment dans
sa dernière phrase qui précise que l ' effort • implique une
modération relative . . . de la consommation des ménages . . En
e f fet, nous pensons que cette explication n'est pas suffisante.
I ous sommes d'accord pour accroitre l'effort d'investissement,
mais nous nous interrogeons sur la signification de ce membre
de phrase . Vise-t-il tous les ménages, y compris ceux qui reçoivent
le S .M .I .C . ? Pourquoi ne pas préciser davantage? Pourquoi ne
pas mentionner également la lutte contre la fraude fiscale et
une meilleure participation des grandes fortunes pour se contenter
de viser la consommation des ménages?

Nous ne pouvons pas laisser passer cet amendement sans
réagir. A la fin du compte, à quoi serviraient les investissements
si nous devions réduire la consommation intérieure ? Cet
amendement ne correspond pas à l'effort demandé par le
Président de la République, à tous les citoyens, en proportion
de leurs facultés Il vise les ménages, sans préciser desquels
il s'agit . On peut donc penser que les smicards sont concernés.
Voilà pourquoi nous émettons des réserves.

M . le président. Lu parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Paul Planchou, rapporteur. Je voudrais lever tout
malentendu et toute ambiguïté, d'autant que ce membre de
phrase figure déjà dans le rapport.

En ma qualité de rapporteur, j'ai souhaite que soit men-
tionnée la modération relative des dépenses publiques de fonc-
tionnement, car cela correspond tout à fait à une réallocation
dynamique des dépenses publiques.

Pour ce qui est de la consommation des ménages et donc
de la demande globale — je crois m'en être expliqué claire-
ment et complètement hier en m'adressant à la fois à M . le
secrétaire d'Etat et à M. le Premier ministre, et ea deman-
dant bien, puisque nous sommes dans le domaine du relatif,
une très grande prudence dans le maniement de ces variables
d'investissement et de consommation . II faut en effet faire en
sorte, dans la démarche de justice sociale, qui est, bien sûr, celle
de la majorité, que la demande globale soit porteuse d'une
politique d'investissement, d'une politique industrielle dyna-
mique .
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M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Je comprends le souci
exprimé par cet amendement. Il me semble en effet nécessaire
de mettre en oeuvre une meilleure politique des normes en
France . Nous avons ainsi, par rapport à certains pays, la Répu-
blique fédérale d'Allemagne notamment, des faiblesses qui aggra-
vent la perméabilité de notre marché.

J'émets néanmoins une réserve quant à l'emplacement de
l'amendement dans le texte . Cela est secondaire, dans la mesure
où ce qui importe à M . Germon, c'est que l'esprit en sort conservé
dans la lettre rectificative, ce à quoi je m'engage.

M . André Laignel . Très bien !

M. le président. Le vote sur l'amendement n" 199 est réservé.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance

— 2 —

FAIT PERSONNEL

M. le président. La p arole est à M. Hamel, pour un fait per-
sonnel.

M . Emmanuel Hamel . Dans son précédent rappel au règle-
ment, M. Jans, au nom du parti communiste, a cru devoir me
répondre par des invectives et des injures . (Protestations sur
les bancs des socialistes et des communistes .)

Je les lui pardonne . Cette technique d'injures et de calomnies
est conforme aux méthodes communistes . ..

M . Parfait Jans . On y revient !

M . Emmanuel Hamel . . . . visant à déconsidérer ceux qui s'oppo-
sent au communisme et refusent son oppression.

M . Parfait Jans . Je confirme que vous êtes malade !

M . André Soury . C'est vraiment maladif !

M . Emmanuel Hamel . En m'injuriant ainsi, M . Jans me rend
plus solidaire encore de tous ceux que les régimes communistes
injurient, calomnient, puis condamnent aux asiles psychiatriques,
aux prisons, aux goulags parce qu'ils combattent pour la liberté,
le respect de l'homme, leur foi religieuse comme Walesa, Sakha-
rov ou Valadares . (Interruptions sur les bancs des communistes .)

M . Parfait Jans . Vous êtes toujours aussi malade! C'est incu-
rable!

- 3—

DE POT DE RAPPORTS

M . le président . J'ai reçu de M . Louis Moulinet un rapport, fait
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, sur le projet de loi, modifié par le Sénat, portant mise
en oeuvre de la directive du conseil des Communautés euro-
péennes du 14 février 1977 concernant le rapprochement des
législations des Etats membres relatives au maintien des droits
des travailleurs en cas de transfert d'entreprises d'établisse-
ments ou de parties d'établissement (n" 1542).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1581 et distribué.

J'ai reçu de M . Henry Delisle un rapport, fait au nom de la
commission de la production et (les échanges, sur le projet de loi
modifié par le Sénat, relatif à la sécurité des consommateurs et
modifiant diverses dispositions de la loi du 1' ` août 1905 (n" 1553).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1582 et distribué.

— 4 —

DEPOT D'UN PROJET DE LOI REJETE PAR LE SENAT

M . le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
le texte du projet de loi portant approbation de la programmation
militaire pour les années 1984-1988 adopté par l'Assemblée
nationale et qui a fait l'objet d'un vote de rejet en première
lecture par le Sénat au cours de sa séance du 14 juin 1983.

Le texte du projet de loi rejeté sera imprimé sous le n" 1580,
distribué et renvoyé à la commission de la défense nationale
et des forces armées .

-5—

DEPOT DE RAPPORTS DE M. LE PREMIER MINISTRE

M. le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre, en appli-
cation de la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et
libertés des communes, des départements et des régions, un
rapport annuel sur le contrôle a posteriori des actes des collec-
tivités locales et des établissements publics locaux.

Ce rapport sera distribué.

J'ai reçu de M. le Premier ministre, en application de l'article
21 de la loi de finances rectificative pour 1982 (n" 82-540 du
28 juin 1982), un rapport sur l'application des articles 13 à 20
de cette loi, relatifs à la taxe professionnelle.

Ce rapport sera distribué.

J'ai reçu de M. le Premier ministre, en application de l'article
11 de la loi n" 81-766 du 10 août 1981 relative au prix du livre,
un rapport sur l'application de cette loi et sur la politique du
Gouvernement en faveur du livre et de la lecture.

Ce rapport sera distribué .

-6—

ORDRE DU JOUR

M . le président. Aujourd'hui, à neuf heures trente, première
séance publique.

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du projet
de loi n" 1523 définissant les choix stratégiques, les objectifs
et les grandes actions du développement de la nation pour
le IX' Plan—première loi de Plan (rapport n" 1560 de
M. Jean-Paul Planchou, au nom de la commission des finances,
de l'économie générale et du Plan ; avis n" 1559 de M . Gustave
Ansart, au nom de la commission de la production et des
échanges ; avis n" 1569 de M . Didier Chouat, au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales).

A quinze heures . deuxième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Eventuellement, suite de l'ordre du jour de la première
séance.

Discussion après déclaration d'urgence du projet de loi
n" 1534 portant diverses dispositions relatives à la fiscalité
des ent reprises et à l'épargne industrielle (rapport n" 1558
de M. Christian Pierret . rapporteur général, au nom de la
commission des finances . de l'<'conomie générale et du Plan) ;

Discussion <lu projet de loi n" 1344 portant règlement définitif
du budget de 1981 (rapport n" 1529 de M . Christian Pierret,
rapporteur général, au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du Plan).

La séance est levée.

(La séance est levée le jeudi 16 juin 1983, à une heure cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l 'Assemblée nationale,

Lotus JEAN.

ih

Erratum

au compte rendu intégral de la deuxième séance <ln 13 juin 1983.

ENQUÈTFS PUBLIQUES

Page 2471, 2' colonne, article 4 :

Rétablir ainsi le premier alinéa :

e Le connnissaire-cnqucteur ou le président de la connnission
d ' enquête conduit I enquète de manière à permettre au public
de prendre une connaissance complète du projet et de présenter
ses appréciations, suggestions et contre-propositions .
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RECTIFICATIFS

1 . — Au Journal officiel (Assemblée nationale,
compte rendu intégral) . N" 48 (A .N., C .R .) du 11 juin 1983.

Page 2429, 2' colonne, après le rappel de l'ordre du jour
par M. le président, ajouter :

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT

Enseignement secondaire (établissements).

446 . — 11 juin 1983 . — M . Yves Lancien rappelle à M. I.
ministre de l'éducation nationale que la situation du lycée
technique d'Etat Louis-Lumière, sur laquelle il avait déjà appelé
l'attention de son prédécesseur par une question orale le
19 décembre 1980 n'a toujours pas trouvé de solution . Voilà
pourtant vingt ans maintenant que la réinstallation de cet éta-
blissement, unique en France, puisqu'il s'agit du seul lycée
formant des techniciens supérieurs de la photo, du cinéma et
du son, est à l'étude. Cinq solutions au moins ont été envisa-
gées, à Créteil, à Rueil-Malmaison, à Saint-Germain-en-Laye, à
Marne-la-Vallée et à Paris, afin de rassembler une fois pour
toutes en un site unique tout l'établissement aujourd'hui éclaté
en 4 endroits différents : rue Rollin et rue Lhomond dans le
5' 'arrondissement, rue de Châtillon dans le 14' arrondissement,
toujours à Paris, et à Antony. Situation d'autant plus préjudi-
ciable que la toiture du bâtiment de la rue Rollin menace de
s'effondrer et que les bâtiments d'Antony et de la rue Lho-
mond sont en location . En dépit de toutes ces difficultés, le
lycée technique Louis-Lumière obtient d'excellents résultats
dans une discipline d'avenir. Le dernier en date de ses anciens
élèves, après Jacques Demy, Philippe de Broca, Pierre Tchernia,
Edouard Sachan, à avoir gagné ses galons de vedette n'est autre
que le réalisateur Bob Swain . Des informations circulent néan-
moins suivant lesquelles on s'orienterait vers la solution de
Marne-la-Vallée . Le regroupement en soi est naturellement une
bonne chose . Mais, à part le fait que la commission Bredin chargée
d'étudier les formations dans le domaine du cinéma ne paraît
pas avoir été consultée préalablement à cette décision à laquelle
elle ne serait d'ailleurs pas favorable, il ne faut pas perdre de
vue, qu'outre l'enseignement dispensé au lycée technique pro-
prement dit, cet établissement abrite deux centres de formation
pour adultes, un centre de promotion sociale, un centre de for-
mation continue et sert de siège au G .R .E .T .A. L'obligation

de se déplacer à Marne-la-Vallée pourrait être un très sérieux
handicap pour tous ceux qui suivent de tels cours, et notam-
ment le soir. Sans compter que la proximité des studios de radio,
de cinéma et de télévision, comme celle des universités, rend
plus facile le maintien de liens étroits avec la profession et les
enseignants . Quitte par conséquent à rechercher un regroupe-
ment avec l'I .D .H .E .C ., n'y aurait-il pas intérêt en définitive
à ramener l'I .D .H .E .C. sur Paris, cet institut ayant lui-même
beaucoup de raisons de se rapprocher des établissements pré-
cités . Serait-il possible, dans ces conditions, de ne pas écarter
a priori les solutions parisiennes qui ont pu être étudiées par
les services constructions du ministère ?

II . — Au Journal officiel (Assemblée nationale.
compte rendu intégral) . N" 49 (A . N ., C .R .) du 14 juin 1983.

QUESTIONS ORALES

Page 2476, 2" colonne, question n" 448 de M . Michel Debré
à M. le ministre des relations extérieures.

Au lieu de : c 448. — 13 juin 1983	 a, lire : .448 . —
14 juin 1983	 »

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Fleurs, graines et arbres icavin+erce extérieur).

459. — 16 juin 1983. — M. Pierre Bachelet s 'inquiète auprès de
M. le ministre de l'agriculture de la situation du marché français
des fleurs coupées . En effet, selon les statistiques du centre français
du commerce extérieur, les résultats de la balance a fleurs coupées s

se sont encore dégradés en 1982 par rapport à 1981 . Au cours de
l 'année 1982, nos importations auront connu une progression de
16 p . 100 en tonnage et de 27 p. 100 en valeur en s 'élevant à
559 millions de francs payés principalement en florins hollandais.
D attire également son attention sur le fait qu 'il s 'agirait là, pour
une bonne part, de produits en provenance de pays tiers à la C .EE.
et transitant essentiellement par les Pays-Bas . D 'autres pays mem-
bres, notamment l 'Allemagne, ont déjà pris les mesures propres à
faire contrôler . aux front i ères et n :'r des points de passages obligés,
les normes europ^ri"es . le marqu . ge d'origine, ainsi que la qualité
des produits. D lui demande jonc les mesures qu ' il compte mettre
en oeuvre pour soutenir la production française en ce domaine .
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